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Bienvenue 
M. Bourque

Il y eut jadis un capitaine nommé Jean Doré qui fut 
submergé à la suite d’une inondation. Il y a 
maintenant un autre capitaine, Pierre Bourque, qui 
mène le linteau de l’hôtel de ville montréalais. À son 

tour, le déluge le guette car il a lâché le gouvernail 
aux mains d'une équipe qu’il croyait docile. À trop 

ignorer le ressac, on ne voit plus les récifs sournois 
qui s’y cachent

C
% est donc dans la houle qu’est revenu 
' hier soir le maire Pierre Bourque de 

son long périple de 24 jours en Asie. Il 
rentre dans sa ville où tout tangue dan­
gereusement.

L’affaire Robert Gagnon n’est pas le moindre des pro­
blèmes créant de la turbulence. Avisé avant son départ 
par la Fédération des caisses de Montréal et de l’Ouest 
du Québec que le conseiller du district d’Kmard, dans le 
sud-ouest, faisait l’objet d’une enquête à titre de direc­
teur de la Caisse Saint-Henri pour de présumées irrégu­
larités commises dans l’octroi de prêts commerciaux. 
M. Bourque a laissé la patate chaude à la présidente du 
comité exécutif, Noushig Eloyan.

Bien sûr, Robert Gagnon a été destitué de ses fonc­
tions de membre associé au comité exécutif dans les 
dossiers de l’habitation et des sociétés paramunicipales. 
Et c’est heureux, car des doutes sur l’intégrité de l’hom­
me surgissent tant du côté de ses responsabilités au 
sein de Desjardins que du côté de celles qu’il détenait à

Kathleen
Lévesque

la Ville.
Mais s’il ne faut pas condamner 

M. Gagnon, puisque pour l’instant 
seuls des soupçons persistent, le 
maire Bourque ne doit-il pas proté­
ger son administration de tout ce 
qui pourrait entacher sa crédibilité? 
Le risque est là et s’insinue entre 
autres dans les rangs du parti Vi­
sion Montréal qui a porté M. 
Bourque au pouvoir.

Déjà, deux élus, Germain Pré- 
gent, membre du comité exécutif et 
administrateur jusqu’à il y a 

quelques mois de la Caisse Saint-Henri au côté de M. 
Gagnon, et Robert Côté, un ancien policier, se sont reti­
rés de la réunion du caucus de vendredi dernier plutôt 
que d’être solidaires de la décision de soutenir M. Ga­
gnon. L’ascendant du leader de la majorité, Pierre 
Goyer, ne semble pas suffire, non plus que la nouvelle 
fermeté de Mme Eloyan.

M. Bourque aura donc fort à faire pour colmater les 
brèches. Et peut-être encore plus au chapitre des fi­
nances publiques. Car pendant que le maire vivait au 

rythme asiatique, son responsable 
des finances, Sammy Forcillo, tentait 
de négocier avec Québec un pacte fis­
cal. Malgré les flatteries à l’endroit du 
ministre des Affaires municipales 
Guy Chevrette et une démonstration 
de revendications pouvant totaliser 
200 millions de dollars, M. Forcillo 
n’aura pas réussi à atteindre son 
propre objectif d’empocher annuelle­
ment 50 millions. Montréal devra se 
contenter d’une offre de 40 millions: 

20 millions seront récurrents et 20 autres seront offerts 
à titre d’aide ponctuelle.

On peut bien se désoler des résultats, mais voilà, le 
négociateur en chef était absent. Aurait-il pu exiger et 
surtout obtenir davantage s’il avait été là? Cela demeu­
re hypothétique. En un an de pouvoir, M. Bourque n’a 
guère montré de capacité à asseoir son leadership face 
à Québec.

Et les relations gouvernementales ne sont pas les 
seules chaotiques. Les relations de travail s’enveniment, 
laissant dans la gadoue les Montréalais. Im Ville vient 
d’adopter une attitude draconienne, s’arrogeant presque 
un droit de lock-out. Encore là, c’est Mme Eloyan qui 
manœuvre. Après avoir appris à encaisser les taloches, 
elle démontre qu’elle peut gifler à son tour. Fort bien. 
Mais dans ce jeu, loin des guili-guili, l’expérience et le 
doigté politique comptent. Ce n’est sûrement pas en ac­
cusant la ministre de l’Emploi, Louise Harel, de ne pas 
comprendre la réalité de Montréal — elle députée 
montréalaise depuis quatorze ans — que Mme Eloyan 
réussira à obliger Québec à intervenir. C’est peut-être là 
la marque que la nouvelle administration veut impri­
mer. Mais pour l’instant, la «vision organique» a surtout 
des relents d’apprenti.

Un autre événement, survenu pendant la mission de 
M. Bourque — d’ailleurs plus longue que celle entrepri­
se l’an dernier par le premier ministre Jean Chrétien — 
dénote d’ailleurs à quel point l’entourage du maire est

M. Bourque 

aura fort à 

faire pour 

colmater 

les brèches

novice.
Le Canadien Pacifique a annoncé en début de semai­

ne le déménagement de son siège social à Calgary, en­
traînant du coup des centaines d’emplois perdus. Le res­
ponsable politique du développement économique, le 
conseiller Pierre Gagnier, n’y a pas vu une si mauvaise 
nouvelle, a-t-il déclaré devant ses pairs du conseil muni­
cipal. Ah non? À l’opposition qui voulait savoir pourquoi 
l’administration n’avait pas fait de démarches auprès 
des dirigeants du Canadien Pacifique, M. Gagnier n’a 
eu d’autre réponse que de rappeler que M. Bourque 
était absent. Ah bon.

Mais laissons de côté le mauvais esprit. Monsieur le 
maire est de retour. Et avec lui arrive le joyeux temps 
des Fêtes qui a incité l’administration municipale, qui se 
dit préoccupée d’environnement, à investir 250 000 $ 
dans de petites ampoules colorées de Noël. D’aucuns 
pourront toutefois douter que l’équipe de Pierre 
Bourque en ressorte avec un jugement plus lumineux.
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Manque à gagner de 150 millions
à l’aide sociale

La ministre Blackburn annonce aujourd’hui des compressions 
qui ne cibleront pas en premier lieu les jeunes assistés sociaux

KONRAD YAKABIJSKI
LE DEVOIR

Saint-Sauveur — Après deux semaines de débat hou­
leux au sein du conseil des ministres, la ministre de 
la Sécurité du revenu Jeanne Blackburn annoncera au­

jourd’hui un ensemble de mesures visant à restreindre 
les dépenses galopantes de l’aide sociale qui dépasseront 
de quelque 150 millions de dollars cette année les 
sommes prévues dans les crédits budgétaires.

Les 150 millions en dépassements budgétaires, mon­
tant confirmé pour la première fois hier par le président 
du Conseil du trésor, Jacques Léonard, ne pourraient pas 
être tous récupérés avant la fin de l’année fiscale sans 
exiger des sacrifices trop «pénibles» de la part des pres­
tataires de l’aide sociale, a reconnu M. Léonard. Ce der­
nier espère toutefois rencontrer les objectifs budgétaires 
du gouvernement — qui prévoit un déficit de 3,975 mil­
liards en 1995-96 — grâce aux surplus réalisés par 
d’autres ministères.

11 s’agit en quelque sorte d’une victoire pour Mme 
Blackburn, qui s’est battue depuis deux semaines contre 
les demandes de ses collègues de resserrer la vis sur 
certaines catégories de prestataires de l’aide sociale, La 
ministre de la Sécurité du revenu, visiblement plus à 
l’aise qu’à son entrée mercredi au conseil des ministres, 
a fait savoir hier que les compressions qu’a entérinées le 
comité des priorités ne cibleront pas en premier lieu les
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PHOTO JACQUES GRENIER

LA NEIGE TOMBAIT hier sur Montréal sur fond de conflit de travail chez les cols bleus. La Ville a sus­
pendu l’application de la convention collective, ce que le syndicat des cols bleus a tout de suite interprété com­
me un lock-out qui n’ose pas dire son nom. Les parties étaient convoquées en soirée devant le Conseil des ser­
vices essentiels pourparler... épandage d’abrasijs. Nos informations en page A 3.

La Ville abrasive «Tentative d’assimilation détournée»

Bruits de guerre 
linguistique dans 

le West Island
La commission scolaire 
Lakeshore veut déplacer 
600 élèves francophones

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

La commission scolaire Lakeshore a décidé de retirer 
ses élèves de l’école francophone de Dorval pour les 
envoyer dans une autre école, une école anglophone, et 

ce, pour des raisons budgétaires.
La tension risque de monter la semaine prochaine à 

l’école secondaire Dorval, une école francophone de la 
CEPGM (Commission des écoles protestantes du Grand 
Montréal) qui partage ses locaux avec des élèves de la 
Commission scolaire Lakeshore, cette dernière lui 
louant des locaux.

Cette situation potentiellement explosive a été dénon­
cée hier par la présidente de l’Association des franco­
phones de l’Ouest-de-l’ile, Marie Farley, qui voit dans cet­
te «tentative d’assimilation détournée [...] un exemple 
flagrant de difficulté à sauvegarder nos institutions fran­
cophones».

Le bâtiment de l’école secondaire Dorval, qui appar­
tient à la CEPGM, accueille actuellement quelque 1000 
élèves, dont environ 600 qui proviennent de la commis­
sion scolaire Lakeshore. Cette entente de collaboration 
entre deux commissions scolaires — entente selon la­
quelle Lakeshore loue des locaux à la CEPGM — dure 
depuis neuf ans. Selon un enseignant de l’école, Robert 
Velenczei, l’école fonctionnait à merveille, quoiqu’elle 
commençait à manquer d’espace.
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Un petit pacte fiscal de 
20 millions pour Montréal
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Lune de miel écourtée pour le gouvernement Juppé

La France râle
Mardi, les étudiants, aujourd’hui, les fonctionnaires, 

la semaine prochaine... encore les fonctionnaires
Des employés de banque aux enseignants en passant par les postiers, les conducteurs 
d’autobus, les travailleurs des chemins de fer et les contrôleurs aériens, la France sera 
aujourd’hui paralysée une fois de plus. Sur la petite rue des Abesses, à Paris, les 
marchands de journaux annoncent depuis deux jours qu’il n’y aura pas de quotidiens 
vendredi pour cause de grève générale. Les Guignols de l’info, une émission télévisée 
humoristique, ironisaient hier qu’après avoir inventé le Concorde et le TGV, les Français 
ont enfin inventé le pied: «Mise en service demain dans toute la France!»

CHRISTIAN RIOUX
CORRESPONDANT DU DEVOIR À PARIS

U■ homme de la rue y perd son latin 
et fait contre mauvaise fortune bon
cœur. Mardi, c’était les étudiants, 

aujourd'hui les fonctionnaires, la semaine pro­
chaine ce sera probablement encore les em­
ployés des chemins de fer, et mardi prochain 
les fonctionnaires à nouveau puisque le syndi­
cat Force ouvrière a appelé à une grève géné­
rale séparée.

On pourrait bien sûr attribuer la soudaine 
grogne sociale au penchant bien français pour 
les automnes chauds et les manifestations po­

pulaires. Dans ce pays qui préfère les révolu­
tions aux réformes, a-t-on jamais vu un autom­
ne froid ou tiède?

Ce serait sous-estimer l’ampleur du ras-le- 
bol qui touche tous les fonctionnaires. L’an 
dernier, les Français descendaient dans la rue 
parce que rien ne bougeait. Cette année, c’est 
plutôt parce que trop de choses changent. On 
chuchote même à Paris que la droite s’es' déci­
dée, après six mois de gouvernement, à enga­
ger les réformes de structures que la gauche 
aurait dû faire depuis longtemps. Ce qui expli-
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La CSN et la FTQ 
investiront 

ensemble dans 
des entreprises

La CEQ obtiendrait un siège 
au conseil d'administration 

du Fonds de solidarité
SYLVAIN BLANCHARD 

LE DEVOIR

La CSN et la FTQ ont non seulement enterré la hache 
de guerre, elles feront aussi des affaires ensemble. 
Longtemps considérées comme des sœurs ennemies, 

les deux centrales projettent d’étudier des projets com­
muns d’investissement destinés à créer ou préserver des 
emplois dans la province.

Ces investissements se feront par l’entremise du 
Fonds de solidarité de la FTQ et du Fonds d’action de la 
CSN. «Rien n’a encore été décidé, mais les deux cen­
trales se sont entendues pour regarder ce qui pourrait 
être fait dans un certain nombre de dossiers importants», 
a expliqué hier au Devoir le secrétaire général de la FTQ, 

i Henri Massé.
Autre nouvelle importante, la Centrale de l’enseigne- 

] ment du Québec, qui s’apprête à signer un protocole de
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POLITIQUE
Erreur sur les assassins
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Cheerful, charming odd-jobman 
West driven by sex and sadism

UN JOURNAL de Hong-Kong, The China Morning Post, a publié dans son édition de 
jeudi un article consacré aux meurtriers britanniques Frederick et Rosemary West, illustré 
par erreur par une photo de Lucien Bouchard et de son épouse Audrey Best. 1m légende, 
sous le portrait du couple québécois, affirme qu’il s'agit du «couple uni de tueurs Fred et 
Rosemary West» en rappelant que Rosemary a été condamnée mercredi à la prison à per­
pétuité pour le meurtre de dix jeunes filles à Gloucester, en Grande-Bretagne. La photo du 
couple Bouchard est publiée sur deux colonnes, à côté d’un article de même volume, sous 
un titre annonçant l’histoire de Frederick West, «Un homme ordinaire et charmant gouver­
né par le sexe et le sadisme». L’époux de Rosemary West s’est suicidé dans sa prison en jan­
vier dernier.

Parizeau restera plus 
longtemps que prévu

Le PQ n'aura pas de chef intérimaire d'ici la 
nomination de Lucien Bouchard, vers le 20 janvier

KO N K AI) YAKABUSKI
LE DEVOIR

Saint-Sauveur — Lucien Bouchard devien­
drait premier ministre du Québec dans la 
semaine suivant le 20 janvier, date à laquelle le 

Parti québécois entérinerait en conseil national 
la nomination du nouveau président du parti, a 
fait savoir hier la vice-president du PQ, Mo­
nique Simard.

L’exécutif national du parti a en effet adopté 
une résolution selon laquelle la période de 
mise en candidature se terminera à minuit le 
11 janvier prochain. Si M. Bouchard demeure 
le seul candidat en lice, comme c’est prévu, le 
conseil national se réunira le 20janvier pour 
avaliser sa nomination. Si, toutefois, d’autres 
aspirants chefs devaient se présenter, les 
membres du parti voteraient le 25 février, ce 
qui retarderait de plusieurs semaines l'entrée 
en fonction du nouveau premier ministre.

Contrairement à ce que l’on avait prévu, il 
n’y aura pas de chef intérimaire au Parti québé­
cois dans l’intervalle qui suivra la démission de 
Jacques Parizeau et l’assermentation de M. 
Bouchard. Le premier ministre Parizeau a en 
effet répondu à l’appel de son caucus, réuni ici 
pour préparer la rentrée parlementaire qui dé­
bute mardi, et restera en fonctions jusqu’à ce 
que son successeur soit bien en selle. lorsqu’il 
avait annoncé sa démission le 31 octobre, M. 
Parizeau avait prévu son départ pour la fin de 
la session parlementaire, soit vers le 22 dé­
cembre.

Or, les règlements du parti, qui exigent un 
délai pour permettre le dépôt des candidatures 
à la présidence autres que celle du chef blo- 
quiste, feront en sorte que ce dernier ne pour­
ra pas accéder à la tête du PQ avant le 20 jan­
vier prochain, a expliqué le leader parlementai­
re çn Chambre, Guy Chevrette.

A la suite de son assermentation comme 
chef et premier ministre, on procédera à

l’émission des brefs |xmr permettre à M. Bou­
chard de si* faire élire dans une élection parle­
mentaire vers la mi-février. 11 se présentera 
vraisemblablement dans le comté de Jonquiè- 
re, où le député sortant, Francis Dufour, a of­
fert de céder sa place au nouveau chef.

Voilà le calendrier dont a fait état aux dépu­
tés M. Chevrette, qui devait rencontrer M. 
Bouchard hier après-midi à Montréal. Il y sera 
notamment question de la passation du pou­
voir, advenant l’absence d’autres candidats 
bien entendu. Les règles du PQ militant contre 
les candidatures «légères» en exigeant que 
tout aspirant recueille les signatures de 1000 
membres provenant d’au moins 40 circonscrip­
tions. Si toutefois d’autres candidats devaient 
se pointer, il se pourrait qu’un chef intérimaire 
soit nommé, a-t-il ajouté.

Les 76 députés |x*quistes ont effectué hier le 
bilan de la campagne référendaire en expri­
mant leur très grande satisfaction quant à la 
performance des troupes souverainistes, bien 
que la déception quant au score du OUI dans 
certaines régions, notamment à Québec, ait 
été manifeste chez certains membres du cau­
cus. M. Chevrette a dit estimer que la promes­
se du PQ de procéder à une vaste décentralisa­
tion des pouvoirs étatiques vers les régions ad­
venant un OUI avait en partie été responsable 
de la performance mitigée des troupes souve­
rainistes dans la région de Québec. L’idée au­
rait semé la peur chez «certaines catégories» 
de fonctionnaires, selon le leader parlementai­
re.

Ce dernier a toutefois dit remarquer «une at­
titude gagnante dans la salle» où étaient réunis 
à huis clos les députés. «On est contents 
d’avoir franchi le pas géant que nous avons 
franchi. La clé est dans la porte [...], il faudra 
maintenant l’ouvrir.»

Quant à l’ordre du jour législatif que M. 
Chevrette déposera aux députés aujourd’hui, il 
s’agirait d’un «menu débordant».

Pierre-F. Côté 
déborde de plaintes

Une commission d’enquête est réclamée 
sur l’intégration des néo-Québécois

PRESSE CANADIENNE

Québec — Avec 225 plaintes por­
tées à son attention, le directeur 
des élections du Québec, Pierre-F. 

Côté, a dû faire appel à du personnel 
supplémentaire pour enquêter à la 
suite de la campagne référendaire 
d’octobre.

M. Côté a nommé un de ses ad­
joints immédiats, Eddy Giguère, com­
me responsable du traitement des 
plaintes référendaires. M. Giguère 
est un des plus anciens employés du 
bureau du Directeur général des élec­
tions, où il travaille depuis 1968.

De plus, M. Côté a retenu les ser­
vices d’un important bureau d’avo­
cats, la firme Tremblay, Bois, Mi- 
gnault, Duperrey et Lemay, pour l’as­
sister. Ces avocats sont spécialisés en 
droit public et statutaire, et sont no­

tamment à l’emploi du Protecteur du 
citoyen et du Vérificateur général.

Le directeur des élections a signalé 
comment il est difficile aujourd’hui de 
trouver des avocats de renom qui ne 
sont pas en même temps associés à 
une option politique. Par ailleurs, les 
services de trois universitaires ont été 
retenus pour assister l’équipe de ju­
ristes qui travailleront à l’enquête. 
Ces universitaires spécialisés en 
droit constitutionnel sont Jacques 
Frémont, de l’Université de Mont­
réal, Guy-G. Tremblay, de l’Universi­
té Laval, et Yves-Marie Morissette, 
ex-doyen de la faculté de droit de 
l’Université McGill.

M. Côté a expliqué avoir voulu 
s’assurer que les enquêtes soient 
«professionnelles, impartiales et les 
plus crédibles possible, compte tenu 
du caractère inusité de la situation».

CAROLINE MONTPETIT
LE DEVOIR

Le mouvement indépendantiste 
et démocratique interquébécois 
(MIDI) réclame à la ministre des 

Communautés culturelles Louise 
Harel que se tienne une commis­
sion d’enquête sur l’intégration des 
communautés culturelles dans la 
société québécoise. C’est ce que le 
MIDI, fondé en septembre dernier 
tout juste avant le référendum, a an­
noncé en conférence de presse hier. 
L’organisme avait remis un rapport 
en ce sens une semaine plus tôt à la 
ministre Harel.

Le MIDI, dont le conseil d’admi­
nistration est formé à moitié de 
Québécois d’origine et à moitié de 
Québécois d’adoption, est, comme

son nom l’indique, un mouvement 
souverainiste. Au sujet de la souve­
raineté, la porte-parole de l’organis­
me, Lydie Costache, disait hier: 
«Probablement qu’avec un peu de 
travail, on va réussir la prochaine 
fois.» Il réclame qu’une commission 
d’enquête se penche sur des me­
sures réalistes d’intégration, me­
sures permettant, d’une part, de ras­
surer les Québécois d’adoption sur 
leur avenir et, d’autre part, de ga­
rantir aux Québécois d’origine que 
la langue française soit renforcée 
comme langue commune. Il souhai­
te aussi trouver des moyens pour 
que le Québec permette à tous les 
ressortissants étrangers de contri­
buer à l’essor politique, écono­
mique,social et culturel de la socié­
té d’accueil.

De façon plus précise, le MIDI 
souhaite entre autres que l’on ex­
plore, dans le cadre de cette com­
mission d’enquête, le peu de pro­
grès réalisé à ce jour dans l’intégra­
tion des Québécois d’adoption à 
l’appareil d’Etat et aux organismes 
publics.

Le MIDI précise à cet égard l’ab­
sence quasi totale d’administrateurs 
issus d’autres groupes ethniques 
que celui de la majorité dans la hau­
te fonction publique québécoise. Le 
MIDI signale également la pertinen­
ce d'étudier les rapports entre les 
sociétés d’Etat, telles la Caisse de 
dépôt et de placement ou la Société 
générale de financement, avec les 
entrepreneurs québécois d’adop­
tion, surtout dans les textiles et l’im­
mobilier.

Collège
de Bois-de-Boulogne

le collège de Bois-de-Boulogne désire rendre 
hommage à ses étudiants et étudiantes qui ont 

obtenu des succès remarquables en 1995

LAURÉATS DE
L'EXPO-SCIENCE
LOCALE
Josiane Roulez 
Philippe Savard

LAURÉAT DE LA 
COMPÉTITION LOCALE 
«SCIENCE, ON TOURNE»
Jean-Marc Valin

BOURSES DE 
L'UNIVERSITÉ 
DE MONTRÉAL

BOURSES DE L'ÉCOLE DES HAUTES 
ÉTUDES COMMERCIALES
Catherine Beauchemin 
Caroline Breton

Marie-Claudel Amyot 
Marcelin Joanis 
Brigitte Migneault 
Dominique Piquette

LAURÉAT AU CONCOURS 
DE L'ORDRE DES 
CHIMISTES DU QUÉBEC
François Blanchette

LAURÉAT DE BOURSTAD
(SIMULATION D'INVESTISSEMENTS 
FINANCIERSI 
lan Gascon

LAURÉATS AUX 
CONCOURS DE 
L‘AMERICAN HIGH 
SCHOOL MATHEMATICS 
EXAMINATION (AHSME) 
ET DEL'AMERICAN 
INVITATIONAL 
MATHEMATICS 
EXAMINATION (AIME)
Étienne Beauchesne 
Constantin Tranulis

Judith Laberge 
Julie Lachance 
Josée-Anne Lafrance 
Martin Lavoie 
Louis-Philippe Sirois

PERSONNALITÉS 
SPORTIVES DE L'ANNÉE
Karine Aubry 
Antoine Bouchard

BOURSES DE L'ÉCOLE 
POLYTECHNIQUE
Catherine Grenier 
Jean-François Larocque

LAURÉATE 
AU CONCOURS 
PHILOSOPHER
Yolaine Beaulieu

LAURÉATAU CONCOURS DE 
L'ASSOCIATION DE MATHÉMATIQUE 
DU QUÉBEC

LAURÉAT TOUTES 
CATÉGORIES AU 
CONCOURS 
«PROJET EN TÊTE»
Philippe Savard

BOURSE DE LA 
FONDATION DE L'UQAM
Marie-Anne Archambault-Grenier

LAURÉATS DE LA FOIRE 
INTERNA TIONALE DES SCIENCES 
ET DE L'INGÉNIERIE
Guillaume Fauteux 
Philippe Savard

BOURSES DE LA FACULTÉ 
DES ARTS ET DES SCIENCES 
DE L'UNIVERSITÉ 
DE MONTRÉAL
Marc-André Lewis 
Julie Paulhus

Jean-Marc Valin

BOURSES DE L'ORDRE DES 
COMPTABLES GÉNÉRAUX 
LICENCIÉS DU QUÉBEC

LAURÉA TS DE LA FONDA TI0N 
CANADO-HAÏTIENNE POUR LA 
PROMOTION DE 
L EXCELLENCE EN ÉDUCA TI0N

LAURÉAT AU CONCOURS 
DE PHYSIQUE 
PRÉUNIVERSITAIRE 
DE L'ASSOCIATION 
CANADIENNE DES 
PHYSICIENS

Caroline Breton 
Marie Moraresh

Cynthia Estimé 
Yann Évima-Vouma

Jean-Marc Valin

FÊTE DE L'EXCELLENCE 
DU COLLÈGE
. Récipiendaire de la 

médaille du Gouverneur 
général du Canada
Isabelle Marleau

. Prix de l'engagement 
communautaire
Marie-Ève Sylvestre

. Autres mentions 
scolaires
Marie-Isabelle Adam-Poupart 
Julie Bastien 
Mathieu Blanchette 
Valérie Bouchard 
Michelle Brissette 
Dominique Chaumont 
Anne-Marie Côté 
Robert Dancause 
Thu-Van Dao 
Kiriakoula Hatzikiriakos 
Chantal Labbé 
Martin Landriau 
Jean-Baptiste Lattouf 
Brigitte Levasseur 
Julie Paulhus 
Annick Plante 
Olivier Robitaille

PARTICIPATION 
AU COLLOQUE «SCIENCES 
ET CITOYENS» (CNRS - 
FRANCE)
Philippe-André Genest 
Thuy Mai Luu

BOURSE D'ÉTUDES TERRY FOX
Claudine Goulet

Mélissa Mathador

BRAVO pour ces réalisations et MERCI à ceux et celles 
qui ont accompagné ces jeunes vers la réussite.

Éric Simard 
Julie St-Onge
Caroline Thomasset-Laperrière 
Philippe Tremblay 
Shanti Van Dun

Collège de Bois-de-Boulogne 
10555. avenue de Bois-de-Boulogne 
Montréal. Québec 
H4N 1L4
Téléphone : 332-3000
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LES PRIX Dll OUI
Saint-Sauveur (Lt* Devoir) — L*s dé­
putés péquistes réunis en caucus 
préparatoire en vue de la rentrée 
parlementaire de mardi prochain ont 
eu droit à un bilan plutôt novateur de 
la campagne référendaire, hier, en 
passant en revue les palmarès des 
meilleures performances comté par 
comté. Et pour certains ministres, 
qui n’avaient pas réussi à faire pro­
gresser le score du OUI dans leur 
circonscription, l’exercice a été pour 
le moins gênant, disait-on en cou­
lisses. C’est le député de Berthier, 
Gilles Baril, qui l’a emporté: dans sa 
circonscription, le OUI a fait un gain 
de 24 % par rapport à 1980

------------♦------------

VOLTE-FACE À PARIS 
AU SUJET DU QUÉBEC
Paris — L* ministre français des Af­
faires étrangères, Hervé de Charet- 
te, considéré jusqu’ici comme un 
profédéraliste, manifeste une soudai­
ne sympathie pour les souverainistes 
québécois. Ce revirement est nette­
ment apparu hier à la faveur de l’en­
tretien d’une cinquantaine de mi­
nutes qu’ont eu au Quai d’Orsay M. 
de Charette et le vice-premier mi­
nistre québécois Bernard Landry. Le 
successeur d’Alain Juppé 
(aujourd’hui premier ministre) a ré­
gulièrement reçu le ministre fédéral 
André Ouellet mais il ouvrait sa por­
te aux souverainistes—Jacques Pa­
rizeau inclus — pour la première 
fois. A l’issue de la rencontre, quali­
fiée d’«extrêmement chaleureuse» 
par l’entourage du ministre Landry, 
le Quai d’Orsay a confirmé sa volon­
té de «développer et approfondir» 
ses relations «directes et privilé­
giées» avec le Québec. Dans cet es­
prit, son porte-parole a annoncé que 
M. de Charette effectuera une visite 
officielle au Québec l’année prochai­
ne à l’invitation de son homologue 
québécois. Cette visite s’ajoutera à 
celle que doit faire le chef du gouver­
nement français dans le cadre des 
rencontres annuelles entre les deux 
premiers ministres.

-----------♦-----------

FRULLA APPUIE 
JOHNSON
Québec (PC) — La députée libéra­
le Liza Frulla dit appuyer Daniel 
Johnson face à la grogne qui règne 
au Parti libéral du Québec. «Je suis 
absolument derrière Daniel John­
son», a dit Mme Frulla hier. Celle 
en qui plusieurs voient une éven­
tuelle aspirante au leadership libé­
ral à la suite de la performance de 
Daniel Johnson au cours de la cam­
pagne référendaire vante «la com­
pétence et l’expérience» du chef li­
béral en qui elle perçoit l’homme 
de la situation. «La campagne réfé­
rendaire n’a pas été facile, admet- 
elle. M. Johnson a dû ramasser 
beaucoup de gaffes des autres. Il 
n’a pas fait d’erreur pendant la cam­
pagne.» Si M. Johnson n’est pas 
aussi flamboyant que le voudraient 
certains, c’est qu’il «a une person­
nalité plus timide, plus réservée», 
explique la députée de Marguerite- 
Bourgeoys. Mais elle signale que M. 
Johnson a su mettre les troupes libé­
rales en évidence, sur la ligne de 
front au cours du débat référendaire. 
«Il travaille fort et il a la compétence 
pour pousser ce qu’il y a à faire», a-t- 
elle dit. Elle cite comme exemple 
l’insistance de Daniel Johnson qui 
parle constamment de la nécessité 
de réduire le déficit et d’assainir les 
finances publiques. C’est un dis­
cours que le gouvernement va finir 
par comprendre, juge-t-elle.

RÉ S U L T A T S
loto-québec

Tirage du 
95-11-22

5 12 34 35 37 49

Numéro complémentaire: _____

GAGNANTS LOTS

6/6 2 5 OOO 000,00 $
5/6+ 10 127 037,30 $
5/6 419 2 425,50 $
4/6 25 665 75,90 $
3/6 491 234 10,00 $

Vente totales 29 736 663,00 $
Prochain gros lot (approx.):
15 000 000,00 $
Prochain tirage: 95-11-25

Efr-n Tirage du
JIUL 95-11-22

NUMÉROS LOTS

312465 100 000$ i
12465 i ooo s !
2465 250$ i

465 50$
65 10$

s 5 2$
i

T V A, le réseau des tirages
Les modalités d'encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 
En cas de disparité entre cette liste et la 
liste officielle, cette dernière a priorité.
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MONTREAL
Rumeurs persistantes Ix* bras de fer avec les culs bleus

Trois bibliothèques 
sont menacées 
de fermeture

Les établissements Benny, 
Georges-Vanier et Métro McGill sur 
la liste des disparitions prochaines

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

La Ville de Montréal s’apprêterait 
à fermer définitivement trois bi­
bliothèques, selon des rumeurs per­

sistantes véhiculées hier par des 
conseillers municipaux et des biblio­
thécaires.

Selon Helen Fotopulos, conseillè­
re de l’opposition au sein du Rassem­
blement des citoyens de Montréal 
(RCM), l’administration Bourque 
fermera les bibliothèques Benny 
(Notre-Dame-de-Grâce), Georges- 
Vanier (Petite-Bourgogne) et Métro 
McGill (centre-ville). L’annonce offi­
cielle devrait être faite lors de la pré­
sentation du budget 1996 de la Ville 
de Montréal, qui sera dévoilé avant 
la fjn du mois de novembre.

A la Ville de Montréal, Sylvie Bu- 
relle, conseillère à la promotion do­
cumentaire pour les bibliothèques, a 
eu vent des rumeurs de fermetures.

Mme Burelle n’a pas démenti ces 
rumeurs mais a toutefois refusé de 
confirmer la fermetures des biblio­
thèques.

Helen Fotopulos, qui détient l’in­
formation de fonctionnaires en poste 
au sein de l’administration municipa­
le, s’est dite «abasourdie, choquée» 
par la disparition des trois biblio­
thèques, qui emploient au total 
moins de 20 employés.

Mme Fotopulos estime que la fer­
meture des trois bibliothèques pour­
rait permettre à la Ville de réaliser 
des économies annuelles de quelque 
600000$.

«De source fiable», le conseiller

indépendant du district Pointe-Saint- 
Charles, Marcel Sévigny, a égale­
ment appris la fermeture de l’une 
des bibliothèques. Il s'est dit «esto­
maqué» par la décision de l’adminis­
tration Bourque, d’autant plus qu’un 
système d’informatisation de la bi­
bliothèque Georges-Vanier, note-t-il, 
avait été inaugurée, au début du 
mois, au coût de 1(X) (XX) $.

«Ça tombe comme une bombe, 
parce que la responsable du dossier 
au comité exécutif, Johanne Lorrain, 
avait dit qu’il n’y aurait pas de ferme­
tures tant qu’il n’y aurait pas un plan 
global de réorganisation du réseau 
des bibliothèques», affirme M. Sévi- 
gny.

«Là, on met carrément la hache 
daps nos bibliothèques», déplore-t-il.

A la Corporation des bibliothé­
caires du Québec, la directrice Régi­
ne Hornstein a aussi eu vent de la 
fermeture appréhendée des trois bi­
bliothèques. Elle a appelé les gens à 
la mobilisation. «Tout le milieu des 
bibliothèques et les amis des biblio­
thèques [publiques] de Montréal, 
les citoyens, doivent faire des pres­
sions.»

En campagne électorale, en 1994, 
le candidat à la mairie Pierre 
Bourque — par la suite élu — avait 
promis de faire du réseau des biblio­
thèques le fleuron culturel de Mont­
réal. Il voulait faire des bibliothèques 
«l’université de la rue».

En 1993, Montréal se situait au 
27'' rang des villes canadiennes 
pour le financement des biblio­
thèques avec des dépenses par ha­
bitant de 29,52 $.

Coupes à l’hôpital Notre-Dame

Les médecins 
se rebellent

ISABELLE PARE
LE DEVOIR

Les médecins de l’hôpital Notre- 
Dame refusent d’endosser le der­
nier plan de compressions présenté 

par leur direction, convaincus que ces 
coupes affecteront l’accès et la qualité 
des services aux patients.

Après une collaboration de tous les 
instants avec ses médecins pour com­
primer plus de 3,1 millions dans ses 
dépenses cette année, l’hôpital Notre- 
Dame se heurte au refus de ces mé­
decins d’endosser la dernière séiie de 
coupes destinées à économiser 1,3 
million d’ici le 31 mars 1996.

Selon le Dr François Lamoureux, 
président du Conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP), 
le couperet de l’hôpital va trop loin 
cette fois-ci. Ce plan entraînera la fer­
meture de 85 lits de soins de courte 
durée, d’une salle d’opération, de dix 
lits en psychiatrie et de cinq lits de 
soins intensifs. «On a toujours colla­
boré, mais là, on ne peut pas dire 
que ça n’aura pas d’impact. On ne 
veut pas être complices en gardant 
le silence», a défendu hier le Dr La­
moureux.

Le directeur général de l’hôpital, 
David Levine, rétorque quant à lui 
que l’efficacité accrue des services et 
des médecins a entraîné une hausse 
sans précédent de 3000 hospitalisa­
tions depuis deux ans et d’environ 
10 % des activités à l’hôpital. Les opé­
rations en neurochirurgie ont aug­
menté de 20 %, et en orthopédie, de 
27 %. Résultat, les dépenses ont 
grimpé de 1,6 million, d’où la néces­
sité de resserrer le plan de compres­
sions. «On se sent à l’aise avec ce 
plan de redressement parce qu’on a 
beaucoup augmenté nos activités.

Tout ce qu’on fait, c’est ralentir notre 
rythme, on ne peut pas dire qu’on 
coupe des services», affirme M. Levi­
ne.

Mais pour le Dr Lamoureux, cette 
hausse des activités n’empêche pas 
que certains malades subissent leg 
contrecoups des compressions. A 
son avis, le virage ambulatoire a fait 
grimper le nombre de cas légers, 
mais les patients nécessitant des 
soins surspécialisés attendent de 
plus en plus longtemps avoir d’avoir 
accès à une chirurgie. «C’est extrê­
mement angoissant d’avoir à at­
tendre deux mois quand vous avez 
une tumeur cancéreuse», ajoute-t-il.

Plus d’argent pour les 
hôpitaux?

Selon David Levine, il est clair que 
l’impact des fermetures annoncées 
d’hôpitaux se fait d’ores et déjà sen­
tir dans les centres hospitaliers «sur­
vivants», contribuant à cette hausse 
de clientèle. Ce dernier presse 
d’ailleurs la Régie régionale de re­
voir son plan et de transférer une 
partie des sommes économisées par 
les fermetures d’hôpitaux pour aider 
les hôpitaux survivants à tenir le 
coup.

D’accord sur ce point, le Dr La­
moureux déplore aussi que les soins 
spécialisés soient évacués du plan de 
la Régie, mettant en péril la qualité 
des soins aux grands malades et la 
qualité de la médecine académique. 
Compte tenu des efforts déployés 
pour rationaliser et amorcer le vira­
ge ambulatoire, le regroupement 
amorcé des hôpitaux universitaires 
du centre-ville reste la seule autre 
voie pour libérer des sommes sub­
stantielles dans l’avenir, croit pour sa
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630-A. rue Cathcart. Montréal, centre-ville
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La Mlle change les règles du jeu
CAROLINE MONTPETIT

LE DEVOIR

La guerre des nerfs se poursuit 
entre les cols bleus et la Ville de 
Montréal. Hier, la présidente du co­

mité exécutif Noushig Eloyan s’en 
est prise directement aux dirigeants 
syndicaux des cols bleus en annon­
çant quelle suspendait les libéra­
tions syndicales et quelle ne donne­
rait plus suite aux procédures de 
grief et d’arbitrage amorcées par le 
syndicat jusqu’à la fin de la grève. 
L’administration municipale n’accep­
tera pas non plus de représentants 
syndicaux sur les lieux de travail si 
leur présence n’est pas requise par 
leur emploi à la Ville. Ces mesures 
sont, dit-elle, rétroactives à partir du 
10 novembre 1995.

Interrogée hier matin à l’hôtel de 
ville, Mme Eloyan a répété que selon 
l’administration municipale, la conven­
tion collective est susjjendue en pério­
de de grève.

Mis au fait de l’affaire, le Conseil 
des services essentiels a immédiate­
ment convoqué pour ce matin une au­
dience des deux parties pour évaluer 
l'impact d’une telle politique sur l’ad­
ministration des services essentiels. 
Le Conseil devait aussi se pencher 
hier soir sur l’épandage d’abrasifs 
dans les rues en cas de neige. Les re­
présentants syndicaux consultent éga­
lement leurs avocats pour obtenir un 
avis juridique dans ce dossier.

Pour sa part, la ministre de l’Em­
ploi, Louise Harel, a dit à la sortie 
d’une réunion spéciale du conseil des 
ministres sur la question que «le 
Conseil des services essentiels a toute 
la compétence en la matière» et que le 
gouvernement du Québec n’avait pas 
l’intention de s’en mêler pour l’instant.

Pour sa part, le ministre des Af­
faires municipales, Guy Chevrette, in­
terrogé sur la possibilité d’une inter­
vention de Québec dans le dossier, a 
eu ce mot au sujet des municipalités: 
«Tu ne peux pas réclamer ton indé­
pendance politique et ton autonomie 
de gestion, et, à chaque fois que cela 
ne fait pas ton affaire, demander au 
gouvernement de faire ton travail à ta 
place.»

Selon le syndicat des 4600 cols 
bleus, section 301 du Syndicat cana­
dien de la fonction publique (FTQ), le 
geste de la Ville est illégal. Les deux 
parties se réclament d’ailleurs du 
Code du travail pour justifier leur posi­
tion. En entrevue à la télévision de Ra­
dio-Canada, le président du syndicat, 
Jean Lapierre, a dit voir là «une invita­
tion à la désobéissance civile».

Mais Michel Fontaine, conseiller 
syndical pour les cols bleus, a ajouté 
que le syndicat n’a pas l’intention de 
risquer les emplois de ses représen­

tants. Ii*s représentants risquent donc 
fort de se rendre au travail sur le 
temps de leurs liberations syndicates. 
Mais le travail syndical se fera quand 
même, a dit M. Fontaine.

la* conseil syndical a ajouté que le 
syndicat allait respecter son engage­
ment de maintenir les services essen­
tiels. même s’il estime que la Ville teiv 
te |«tr ces mesures de l’en empêcher. 
U*s représentants syndicaux des cols 
bleus se servent notamment de leur 
temps de libération syndicale pour 
veiller à la gestion de la liste des ser­
vices essentiels.

Di Ville et le syndicat ne s'enten­
dent d’ailleurs pas davantage sur le 
nombre de personnes touchées par 
les mesures. La Ville estime que les 
absences pour activités syndicales 
touchent 60 personnes, dont dix à 
temps plein et 50 autres qui s’absen­
tent quotidiennement pour des du­
rées variables. M. Fontaine dit pour sa 
part que le syndicat compte 125 délé­
gués sur les 46(X) cols bleus. Il ajoute 
également que dans 85 % des cas, le 
syndicat rembourse le salaire des per­
sonnes libérées.

Hier, en plus de porter plainte au 
Conseil des services essentiels, le syn­
dicat a déposé un grief en vertu de la 
convention collective au Tribunal du 
travail.

Épandage de sel
Le Conseil des services essentiels a 

par ailleurs convoqué hier soir les re­
présentants de la Ville et ceux du syn­
dicat à une audience publique pour 
faire enquête sur les difficultés d’appli­
cation de l’épandage d'abrasifs en 
temps de grève.

Lors des averses de neige de la fin 
de semaine des 18 et 19 novembre, 
les cols bleus n’ont pas respecté la 
politique interne de la Ville sur 
l’épandage d’abrasifs. Selon la Ville, 
pour que l’épandage soit efficace, il 
ne doit pas y avoir plus de 2,5 cm de 
neige au sol. Au-delà de cette quanti­
té, les employés doivent d’abord en­
lever la neige avant d’épandre des 
abrasifs.

Mais lors de la fin de semaine en 
question, les cols bleus n’ont pas vou­
lu procéder à l'enlèvement, prétextant 
que l’ordonnance du Conseil des ser­
vices essentiels rendait le pelletage 
nécessaire seulement après une accu­
mulation de neuf cm de neige.

Peu s’en est fallu pour que cette 
partie de bras de fer, ponctuée de 
prises de bec et de verbiage, ne dégé­
nère en procès de la neige, qui avait 
osé tomber sur la métropole en plein 
cœur d’un conflit de travail entre la 
Ville et ses cols bleus.

Au moment de mettre sous presse, 
l’audience du Conseil se poursuivait 
toujours.

NOUVEAUTÉ
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Les objectifs principaux de ce livre sont les suivants: 

fournir à chacun la base nécessaire pour comprendre le 
fonctionnement de son propre corps; mettre le lecteur à 
même de découvrir facilement et rapidement, en analysant 
ses propres sensations et en s’observant bien lui-même, la 
cause probable de tout symptôme, de toute anomalie ou de 
toute irrégularité de sa santé; lui suggérer ce qu’il doit faire 
alors; lui éviter toute angoisse inutile; permettre à chacun de 
tirer le meilleur parti des avantages sanitaires dont il peut 
disposer, et de collaborer avec son médecin personnel pour 
le plus grand bénéfice de l’un et de l’autre.

Distributeur exclusif: A.D.C 
4501. rue Drolet 
Montréal (Québec) H2T 2C.2 
Téléphone: (5141 842-3481 
Télécopieur: (514) 842-4923

y

Le ministre des Affaires municipales, Guy Chevrette.
PHOTO JACQUES NÂtlEAU

avis de demandes 
relatives à un permis, 

ou à une licence

Régie des
alcools, des courses 
et des jeux

Toute personne, société ou groupement 
de personnes visé à l’article 60 du Code 
de procédure civile (L.R.Q., c. C-25) peut, 
dans les quinze jours de la publication du 
présent avis, s'opposer à une demande 
relative au permis ou à la licence ci-après 
mentionné, en transmettant à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs ou 
intervenir en faveur de la demande, s'il y a 
eu opposition, dans les trente jours de la 
publication du présent avis.
Cette opposition ou cette intervention doit 
être accompagnée d'une preuve attestant 
de son envoi au demandeur ou à son 
procureur, par courrier recommandé ou 
certifié ou par signification à personne, et 
être adressée à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, Bureau 9.200, Montréal (Québec) 
H2Y1B6

4115 A, St-Denis 
Montréal
Dossier: 1234-616

BRASSERIE 2 Brasseries
INTERNET INC. dont une sur
Le Boogies terrasse
855, Bout. Décarie 
St-Laurent 
Dossier: 291-591

1 Restaurant 
pour vendre

Nom et 
adresse 
du requérant

Nature de Endroit 
la demande d'exploitation

9014-4239 2 Restaurants 5500
QUÉBEC INC. pour vendre Monkland
Frenz Resto-Bar dont 1 sur Montréal
5500 Monkland terrasse
Montréal 
Dossier: 194-803

PAQUETTE,
Alfred
Resto Bar aux 
Louves 
8500 Parkway 
Anjou
Dossier: 223-099

DAIGLE, Lucille 
Brasserie Rustic 
2059. boul. 
Lapinière 
Brassard 
Dossier: 327-007

127934 CANADA 
INC.
Chez L'Père 
Gédéon Rive Sud

1 Restaurant 8500 
pour vendre Parkway 
1 Bar Anjou

Permis 2059, boul.
additionnel Lapinière
1 Brasserie Brassard

Changement 
de catégorie 
de Taverne 
avec danse à

110, boul. 
Taschereau 
Greentield 
Park

Code n° 1116 
(602 p.) 29,95 $

ISABEL 
ZAVALETA 
FLORES, 
EDUARDO 
YANEZ 
ARTEAGA 
Restaurant La 
Bamba II 
6272, rue St- 
Hubert 
Montréal 
Dossier: 842*112

309Q-8354 
QUEBEC INC. 
Salon de Quilles 
Excellence 
3655, boul. du 
Tricentennaire 
Montréal
Dossier: 871-616

2969-2270 
QUEBEC INC. 
Broue Quilles Enr. 
100, boul. 
Taschereau 
Greenfield Park 
Dossier: 1002-344

BILLARD MIAMI 
VICE INC.
Billard Miarni Vice 
Inc.
4260 & 4274 
Notre-Dame 
Ouest 
Montréal
Dossier: 1159-854

9024-6802 
QUÉBEC INC.
Exoti-Casbah 
345, boul.
Chomedey, suite 5 Restaurant 
Laval pour vendre
Dossier: 1228-220 Permis

855, Boul.
Décarie
St-Laurent

6272, rue 
St-Hubert 
Montréal

Permis 
additionnel 
1 Bar

Changement 
de catégorie 
de Restaurant 
pour vendre 
dans Centre 
Sportif à Bar 
dans Centre 
Sportif et 
permis 
additionnel 
1 Bar

Permis 
additionnel 
1 Bar

3655, boul. 
du
Tricenten­
naire
Montréal

100, boul. 
Taschereau 
Greenfield 
Park

Addition 
d’autorisation 
de spectacles 
dans un

4260 &
4274 Notre- 
Dame Ouest 
Montréal

345, boul. 
Chomedy, 
suite 5 
Laval

110, boul. Bar avec additionnel
Taschereau danse et 1 Restaurant
Greenfield Park spectacles pour vendre
Dossier: 369-652 sur terrasse

3104-1460 1 Restaurant 4236, rue 3088-0827 1 Brasserie 1005, rue
QUÉBEC INC. pour vendre d'Hérelle QUÉBEC INC. Notre-Dame
Calé Soit Rock 1 Bar Montréal Brasserie Master Lachine
Calé 1005, rue Notre-
4236, rue Dame
d'Hérelle Lachine
Montréal Dossier: 1235-027
Dossier: 780-163

169493 CANADA 1 Restaurant 1251, Mont-
CAFÉ Changement 2299, rue INC. pour vendre Royal Est
RESTAURANT de catégorie Charland Croissant Plus Montréal
M.C. INC. de 1 Montréal 5005, Jean-Talon
Café Restaurant Restaurant Ouest
M.C. Inc. pour vendre à #210, Montréal
2299. rue 1 Bar Dossier: 305-714
Charland
Montréal BRASSERIE Permis 6000, boul.
Dossier: 824-557 PIERRE ET additionnel Arthur

PHILIPPE INC. 1 Bar Sauvé
294Ç-6133 1 Restaurant 5070, Bar Pub des Vieux Laval
QUÉBEC INC. pour vendre Montée St- Barils
2946-6133 Hubert 6000, boul. Arthur
Québec Inc. St-Hubert Sauvé
9012, Rimouski Laval
Brossard Dossier: 343-145
Dossier: 1234-442

SALON DE Permis 117, rue St-
BAR DES 1 Bar 870, De BILLARD LE additionnel Eustache
ATRIUMS INC. Maisonneuve GENTILHOMME 1 Bar St-Eustache
Bar des Atriums Est INC.
Inc. Loc. G-041, Salon de Billard
870. De Montréal Le Gentilhomme
Maisonneuve Est 117, rue St-
Loc. G-041, Eustache
Montréal St-Eustache
Dossier: 1234-509 Dossier: 872-275

CLUB PALACIO Permis 7067, rue 9027-7252 1 Restaurant 5145, ave
LATINO INC. additionnel St-Hubert QUÉBEC INC. pour vendre du Parc
Club Palacio 1 Restaurant Montréal Deanskies Resto Montréal
Latino Inc. pour vendre Bar
7067, rue St- 5145, ave du Parc
Hubert Montréal
Montréal Dossier: 1113-828
Dossier: 262-337

9027-3400 Changement 11924,
135941 CANADA Permis 3350. rue QUEBEC INC. de catégorie Notre-Dame
INC. additionnel Ontario Est Bing Bang Billard de Restaurant Est
Céleste Salle de 2 Bars Montréal 11924. Notre- pour vendre à Montréal
Réception Dame Est Bar
3350. rue Ontario Montréal
Est Dossier: 1215-730
Montréal
Dossier: 354-464 3171795 CANADA 4 Bars 2039, boul.

INC. Marcel-
2963-4144 Changement 3671 boul. Lanjeu Laurin
QUÉBEC INC. de catégorie St-Jean 174. Carpentier Local 54. St-
Chez Lim de Restaurant Dollard-des- St-Mathieu de Laurent
3671 boul. St- pour vendre à Ormeaux Beloeil
Jean Restaurant Dossier: 1235-464
Dollard-des- pour servir
Ormeaux
Dossier: 437-665

9024-0102 2 Restaurants 4115 A. St-
QUÉBEC INC pour vendre Denis
St-Denis Resto Montréal Le president et directeur général
Bage! Ghislain K.-Laflamme. avocat

Québec
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REPROCHES D’HYDRO QUÉBEC
(Le Devoir) — Hérissée par les conclusions d’un ran|)ort 
du ministère des Ressources naturelles (MKN) sur les 
pertes encourues en rapport avec les achats d'électricité 
auprès de producteurs privés, Hydro-Québec a défendu 
hier sa politique en insistant sur l'obligation qu elle a de 
planifier les besoins d’électricité à long terme, quitte à 
créer momentanément des surplus inévitables. Ce rapport 
du MRN, remis au ministre François Gendron en juin, a 
été déposé meaTedi à la commission d’enquête sur les 
achats d’électricité -privée- en même temps qu’un «histo­
rique- du dossier da*ssé par HvdroQuébec. On y 
concluait à la page 42 que «sur la bast* du différentiel entre 
le prix d’achat de la production privée et le prix de vente à 
l’exportation de 2,5 cents le kWh. il se dégage un manque 
à gagner jusqu'en 1998 de 322 millions de dollars cou­
rants-. En nuançant le propos, U Devoir rapportait que les 
pertes devraient plutôt se situer au-dessus de 100 millions 
compte tenu des achats réalisés, moindres que prévu. Pour 
Hydro-Québec, il s’agit là d’une «hypothèse» que la com­
mission, devra évaluer dans le cadre de ses travaux. La so­
ciété d’Etat a par ailleurs reproché au Devoir et «à La Presse 
d'avoir rapporté les éléments nouveaux de ce rapport, 
voyant dans le fait qu’ils n'aient |xis rapporté sa position of 
ficielle un «procès» d'Hydro-Québec et un «ixirti pris» pour 
l’analyse gouvernementale qui était ainsi formulée pour la 
première fois dans un rapport gouvernemental.

Lou is-Gilles Francœur
----------- *-----------

PAUVRETÉ INFANTILE:
CRI D’ALARME
Ottawa (PC) — En 1989, les députés fédéraux prenaient 
l’engagement unanime d’éliminer la pauvreté infantile d’ici 
l’an 2000. Suc ans plus tard, un enfant canadien sur cinq vit 
toujours dans la pauvreté comparativement à un sur sept

I. E S A C T 11 A I, IT E S
Le transport en commun à Laval

Le directeur de la STL démolit 
publiquement son organisation

Une sortie accueillie avec étonnement du côté syndical
MICHEL LALIBERTÉ

LE DEVOIR

H K E F
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en 1989. Si le gouvernement fédéral ne veut juis que la si­
tuation empire, il doit s’engager à créer un fonds spécial 
qui serait à l'abri des compressions budgétaires et qui re­
grouperait tous les transferts financiers destinés aux en­
fants, soutient la coalition Campagne 2000. «U* nombre 
d'enfants pauvres est encore extrêmement élevé au Cana­
da et les familles moyennes sont en chute libre vers la 
pauvreté depuis 1989», a noté en conférence de presse 
nier une des porte-parole du groupe, Noëlle-Dominique 
Willems. Pour Campagne 20tX), il revient au gouverne­
ment fédéral de mener la bataille contre ce fléau en ces­
sant d'abord de couper les transferts aux provinces et en 
maintenant des normes nationales minimales.

♦ -------
DÉCÈS DE JACQUES GUAY
Québec (PC) — Le journaliste Jacques Ciuay est décédé 
hier soir à la suite d’une brève maladie. Il était âgé de 57 
ans et dirigeait le département de journalisme de l’Univer­
sité Laval. Diplômé en droit de l’Université de Montréal en 
1960, M. Guay a travaillé successivement aux quotidiens 
Im Presse, au magazine Maclean, à l’hebdomadaire Qué­
bec-Presse, au Journal de Montréal et au Jour avant d'entre­
prendre une carrière d’enseignant en journalisme à l’Uni­
versité Uval depuis 1977. M. Guay a été hospitalisé la se­
maine dernière à l’unité des soins coronariens de l’hôpital 
Uval (Sainte-Foy) à la suite de troubles cardiaques. Cette 
maladie ne l’avait pas immobilisé et son adjoint à l’univer­
sité, Richard Amiot, a raconté hier que M. Guay a passé 
les heures précédant son décès au téléphone afin de ré­
gler les détails de la parution du prochain numéro de 
L’Exemplaire. «Il y avait plusieurs étudiants et collègues 
qui avaient les larmes aux yeux dans les corridors du dé­
partement ce matin», a raconté M. Amiot. Un service fu­
nèbre sera célébré à l’église Saint-Zéphirin-de-Stadaconna, 
rue François 1", dans le quartier Limoilou, samedi à 
13h30. M. Guay laisse dans le deuil sa conjointe, Viviane 
Côté, ainsi que deux enfants.

Le syndicat des 450 chauffeurs de la Société de trans­
port de Laval souffre d’un «corporatisme qui tend à 
ériger en droits acquis des situations abusives». Cette at­

titude empêche le transporteur public d'offrir un service 
efficace à ses usagers et le plonge dans un bourbier bud­
gétaire, a accusé hier Francis Therrien, directeur géné­
ral de la STL, qui craint pour l’existence de la STL 

En conférence de presse, M. Therrien a vertement dé­
noncé le «laxisme dans l’exploitation» et la «gestion sclé­
rosée et souvent inefficace» qui paralysent tout change­
ment au sein de l’appareil administratif. Il s’est égale­
ment dit choqué de la productivité «en deçà des normes 
acceptables» de certains des 670 employés de la STL 

Des efforts ont été faits pour corriger cette situation, 
concède le directeur général, «mais il m’apparaît très clai­
rement qu’elles se heurtent à une force d'inertie [...]. la si­
tuation est sérieuse et exige un redressement systéma­
tique», a soutenu M. Therrien, qui rendait public son rap­
port L’Urgence de changer de cap, document qui contient 
une série d’observations qu’il a colligées depuis son arrivée 
à la STL en août 1992.

Le directeur général suggère cinq recommandations 
au conseil d’administration du transporteur public. Outre 
la nécessité d’alléger la structure administrative et l’ob­
tention de concessions syndicales relatives à la gestion 
de l’entreprise, M. Therrien propose une évaluation du

personnel cadre «selon des critères de perfomiance. de 
compétence et d'adhésion à la dynamique de change­
ment». Ix*s employés réticents à emprunter le virage de 
modernité que souhaite amorcer M. llierrien seront in­
vités par ce dernier à changer d’air.

Révolte à prévoir
La sortie du directeur général Therrien a eu l’effet 

d'une douche froide sur le syndicat des chauffeurs. Re­
joint en pleine séance d'arbitrage, le président du syndi­
cat Denis Martel s’expliquait mal que M. 'llierrien choi­
sisse s’attaquer au personnel de la
STL. particulièrement ses collègues chauffeurs. 
«Lorsque les chauffeurs vont lire ça dans les journaux, 
la révolte va encore régner à la STL. soyez en persua­
dé», a dit M. Martel, encore étonné des propos du di­
recteur général. , , . ,

Selon M. Martel, les syndicats, dont celui des chauf­
feurs, ont accepté de revoir à la baisse plusieurs clauses 
de leurs conventions collectives, échues depuis le 31 
juillet 1994. Des «reculs» qui permettraient à la STL de 
«faciliter l’exploitation et de réduire ses coûts», a-t-il sou­
tenu, refusant d’être plus explicite a ce sujet.

La STL est secouée depuis quelques années par des 
allégations d’irrégularités et de conflits d’intérêts dans 
ses rangs. La cour entendra prochainement des accusa­
tions portées contre la compagnie Servi-Bus (sous 
contrat avec la STL pour le transport adapté), accusée 
d’avoir fraudé la STL pour 700 000 $.

TEL.: 985-3344 AVIS PUBLICS FAX; 985-3340

I AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBEE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

PROVINCE DE QUÉBEC. DISTRICT 
DE MONTRÉAL. COUR DU QUEBEC, 
CHAMBRE CIVILE. NO: 500-02- 
011B33-956. GOLAM MCHAMMED 
MAHMUD MIAH, SAISISSANT -VS- 
RASHAD MASUD F.A.S.R.S. 
DÉPANNEUR HICKSON ENR., SAISI. 
Le 07 DÉCEMBRE 1995, à lOhOO, au 
bureau d'affaires du saisi, au 3900 de la 
rue Ethel, en la ville de Verdun, district 
judiciaire de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens ef 
effets du saisi, en cette cause: 4 
réfrigérateurs à bière ef à liqueur: 2 
congélateurs (Beaumark & 
Westinghouse) et acc.; caisse 
enregistreuse Sanyo ECR 375; tv 
Blackstnpe; 3 cafetières: lot de boissons

aazeuses; etc.... MONTRÉAL, le 22 
OVEMBRE 1995. NATHALIE 
ÇOULOMBE. H.J. District de Montréal. 

ETUDE VALADE ET ASSOCIÉS, 987- 
7683.

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Téi: 985-3344 Fax. 985-3340

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, Chambre civile, NO: 500-02- 
000328-943. ROGERS CANTEL INC- 
(CANTEL CELLULAIRE), Partie 
demanderesse -vs- NICHOLA 
DECOSSE, Partie défenderesse. Le 
6ième jour de décembre 1995, à 10h00, 
au 6085 BERGEVIN, BROSSARD. QC, 
district de LONGUEUIL, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de: NICHOLA DECOSSE, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 vidéo 
de marque Sony VHS avec cassette

Transports
Québec Québec ss

APPELS D'OFFRES ET DE CANDIDATURES
Les appels d'offres qui suivent correspondent aux contrats de services auxiliaires IType A), de 
construction IType Cl, de services professionnels IType PI et aux autres contrats non spécifiés 
précédemment (Type SI.
Contrats de type A: seules seront considérées les offres présentées par des fournisseurs pos­
sédant les qualifications requises et ayant un établissement au Québec, ou dans une province 
ou un territoire visé par un accord intergouvememental.
Contrats de type C: seules seront considérées les soumissions présentées par des 
entrepreneurs ayant un établissement au Québec, ou dans une province ou un territoire visé par 
un accord intergouvememental, et qui sont titulaires de la licence requise par la Loi sur le 
bâtiment.
Contrats de type P: seules seront considérées les offres présentées par des fournisseurs 
possédant les qualifications requises et ayant un établissement au Québec.
Pour tous les types de contrats, les soumissionnaires doivent commander une copie du dossier 
d'appel d'offres au même nom que celui sous lequel ils entendent soumissionner. En outre, une 
garantie de soumission peut être exigée sous forme de cautionnement ou sous forme de chèque 
visé, de mandat, de traite, de lettre de garantie irrévocable ou d'obligations payables au porteur, 
le montant de la garantie est indiqué à la rubrique «Garantie de soumission exigée».
On peut obtenir une copie du dossier d'appel d'offres moyennant le paiement du montant indiqué 
à la rubrique «Coût du dossier»; ce coût, qui inclut les taxes, est payable en espèces, par chèque 
ou mandat poste à l'ordre du ministre des finances et n'est pas remboursable. Pour consulter ou 
obtenir les documents:

QUÉBEC MONTRÉAL
Service des contrats Service des contrats
Ministère des Transports Ministère des Transports
700, bout. René-Lévesque Est 35, rue de Port-Royal Est
? étage I" étage
Québec (Québec) GIR4Y9 Montréal (Québec) H3L3TI
Tél.: (418) 644-8848 Tél.: (514) 873-6061

Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des soumissions ou des offres reçues.
Le sous-ministre, Yvan Demers, ing.

P Contrat no 8340-95-QF17 — Mise en œuvre de la solution intégrée de planification et suivi des 
investissements et de la rentabilité des technologies de l'information.
Coût du dossier: 20S
Réception des offres: salle des soumissions de Québec.
Clôture de l'appel d'offres et ouverture des offres : Québec, le mardi 12 décembre 1995, 15 h.
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Avis public

Ville de Montréal B
Service du greffe

ÉTUDE D'UN PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT 
RÉSIDENCE POUR PERSONNES 
ÂGÉES

La Compagnie Falcorp inc. sollicite 
l'approbation de la Ville de Montréal 
pour l'occupation de la partie arrière 
du bâtiment sis au 5500, rue 
Sherbrooke Est, aux fins d'une 
Maison de retraite.

L'emplacement est situé à l'arrière du 
bâtiment localité au 5500, rue 
Sherbrooke Est, entre la rue Viau et le 
boulevard de l'Assomption tel 
qu'illustré sur le croquis ci-dessous.

If
La principale caractéristique du projet 
est l'occupation à des fins d'une 
Maison de retraite.

Ce projet déroge à la réglementation

municipale quant à l'occupation dans 
ce secteur.

Conformément au Règlement sur la 
procédure d'approbation de projets de 
construction, de modification ou d'oc­
cupation et sur la Commission 
Jacques-Viger (R.R.V.M., c. P-7), tout 
intéressé qui désire formuler des com­
mentaires relativement à ce program­
me doit le faire par écrit au plus tard 
le 10 janvier 1996, en mentionnant 
le numéro de référence 95 0186632, 
à l'attention du greffier, bureau R-005, 
hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame 
Est, Montréal H2Y 1C6.

Pour obtenir la documentation d'infor­
mation, veuillez communiquer avec le 
Service de l'urbanisme au 872-5985.

Montréal, le 24 novembre 1995

Le greffier,
Léon Laberge

Recorder SLV-M77. couleur noire; 1 
téléviseur de marque Sanyo # série: 
K273937 couleur blanche et noire; 1 
système de son de marque Mitsubishi 
comprenant 1 table tournante; 1 Tuner; 
1 amplificateur; t Tape Deck double, 
couleur noire; et autres. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: MICHEL LANDRY, 
huissier du district de MONTRÉAL, 514- 
278-2414. Fax: 278-9667. ALBERTSON 
& ASSOCIÉS, HUISSIERS, 7012, bout 
St-Laurent, suite 205, Montréal, P.Q., 
H2S3E2.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR 
MUNICIPALE DE BOUHERVILLE. NO: 
J000050111. Ville de Ste-Julie. Partie 
demanderesse, -vs- Pierre Bouchacourt. 
Partie défenderesse. Le 6ième jour de 
décembre 1995, à 10h00, au 1052, Allie, 
Beloeil, Qc, district de St-Hyacmthe, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de: Pierre 
Bouchacourt, saisis en cette cause, 
consistant en: t camion Volkswagen 
jaune et acc.; 4 pneus avec jantes 
aluminium et 'cap" de roues grandeur 
215 50 R15 et acc.; 1 poêle BBQ 
propane et acc.; 1 télévision Xenilh 27" 
env. et acc.; 1 vidéo Zenith 4 têtes et 
acc.; 1 lecteur de disque compact 
Technics et acc.; 1 radio AM/FM Hitachi 
FT 3500 et acc.; 1 Toshiba PCX20 et 
acc.; 1 clavier Yamaha P5R 150 et acc.; 
1 Hitachi JA 3800 et acc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: Maurice Gaucher, 
huissier du district de Longueuil, 
GAUCHER HUISSIERS, 558, Notre- 
Dame, bureau 102, Saint-Lambert, 
Québec, J4P 2K7. Tél: (514)465-4650.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-227084-955 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

(Divorces)
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
DAME MIRIAM CHAO GUZMAN

Partie demanderesse 
-c-

M. LAZARO CELESTINO SANCHEZ- 
ELIZONDO

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. LAZARO 
CELESTINO SANCHEZ-ELIZONDO,

Avis aux créanciers de la 
première assemblée 

(Art. 102)
Dans l’affaire 

de la faillite de
MAINTENANCES & 
RÉNOVATIONS A. 
GRAIND’LAIR & FILS 
INC., corporation légale­
ment constituée selon la 
Loi ayant son siège so­
cial et sa principale place 
d’affaires au 1439, bout, 
des Laurentides, Vimont, 
Laval H7M 2Y3.
Avis est par les présen­
tes donné que Mainte­
nances & Rénovations A. 
Graind’Lair & Fils Inc. a 
déposé une cession le 
16 novembre 1995, et 
que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 5 décembre 
1995 à 10h00 au:
Bureau du Séquestre 
5, Place Ville-Marie,
8e étage 
Montreal, PQ
et que, pour avoir le droit 
de voter, les créanciers 
doivent déposer entre 
nos mains avant l’as­
semblée, les preuves de 
réclamation et, au be­
soin, les procurations.
Daté à île Perrot, Qué­
bec, ce 20e jour de 
novembre 1995
PIERRE ROY & ASSOCIÉS INC. 
SYNDIC
10, Grand Boulevard 
île Perrot, Qc 
J7V 7P8
Tél.: (514)453-9857
Ligne Mil: (514)497-9290 
Fax: (514) 453-2134

de comparaître au greffe de celte 
Cour situé au 10, rue Saint-Antoine 
Est, Montréal, salle 1.100, dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de M. LAZARO 
CELESTINO SANCHEZ-ELIZONDO. 
Lieu: Montréal
Date: Ce 20 novembre 1995

MICHEL MARTIN, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-227120-957

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
MARIE EDNA GERVAIS

Partie demanderesse 
-c-

JEAN BAPTISTE GEORGES 
LAZARRE

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à JEAN 
BAPTISTE GEORGES LAZARRE, de 
comparaître au greffe de cette Cour 
situé au 1 est, rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.100, dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de JEAN BAPTISTE 
GEORGES LAZARRE.
Lieu: Montréal 
Date: 21 novembre 1995

MICHEL MARTIN, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-012002-950

COUR SUPÉRIEURE
CAISSE POPULAIRE MISTRAL

Partie Requérante 
-c-

JEAN-PIERRE ROMBIONI
Partie intimée

A: JEAN-PIERRE ROMBIONI 
445,9ième Avenue 
St-Lin (Québec)
JOR1CO

AVIS
PRENEZ AVIS que le procureur de la

WESTMOUNT

APPEL
D’OFFRES

Le bureau du greffier de la 
Ville, situé au 4333, rue 
Sherbrooke Ouest, West- 
mount, Québec, H3Z 1E2, 
recevra des soumissions 
jusqu'à midi (12 h) le mardi 
12 décembre 1995, les­
quelles seront ouvertes 
publiquement le même jour à 
12 h 15, dans la Salle du 
Conseil, pour ce qui suit:

ESSENCE/DIESEL 

APPEL D’OFFRES 
NUMÉRO:

PUR-95-008

Les formulaires de sou­
mission pourront être ob­
tenus au bureau des achats, 
aux Ateliers municipaux, 11, 
rue Bethune, Westmount, 
Québec, H3Z 2L2, à compter 
du vendredi 24 novembre 
1995.

La Ville ne s’engage à 
accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions 
reçues, ni à encourir aucune 
obligation, ni aucuns frais 
d’aucune sorte envers les 
soumissionnaires.

Me Marie-France Paquet
Greffier de la Ville

Cité de Dorval
r APPEL D’OFFRES
La Cité de Dorval requiert des soumissions pour la
fourniture des biens et services suivants :

Fourniture it sulfiti d'ilumino liquide
Les soumissions seront reçues jusqu'au vendredi B décem­
bre 1995 à 15 h au 60, avenue Martin, Dorval (Québec) et 
seront ouvertes immédiatement après l'heure limite.
La ville mentionnée ne s'engage pas à accepter la plus basse 
ni aucune des soumissions.
Pour toute information concernant cet appel d'offres, incluant 
documents et conditions de soumission, appelez uns frais 
du lundi au vendredi, de 9 h b 21 h, en spécifiant le 
numéro de dossier

union 1-800-256-7774
des municipalité] 
du Québec

requérante a déposé au greffe de la 
Cour Supérieure du district judiciaire 
de Montréal, au 10, rue Saint-Antoine 
Est, Montréal, une copie d'un préavis 
d'exercice d'un droit hypothécaire à 
voire intention.
A moins que vous n'ayez remédié au 
défaut dénoncé audit préavis dans un 
délai de soixante (60) jours à compter 
de l'Inscription de ce pravis au 
Bureau de la publicité des droits, il 
pourra être procédé suivant la loi. 
Montréal, le 22 novembre 1995 

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-227041-955 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

(Divorce)
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
NOUHAD DIB HAMMOUD

Partie demanderesse 
-c-

MOHAMAD MAANAKI
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MAHAMAD 
MAANAKI, de comparaître au greffe 
de cette Cour situé au 10, rue Saint- 
Antoine Est, Montréal, salle 1.100, 
dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de MOHAMAD MAANAKI. 
Lieu: Montréal 
Date: Ce 17 novembre 1995

MICHEL MARTIN, G.A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-226210-957 

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la famille) 

Divorces 
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
JEAN DIEUDONNE JULIEN

Partie demanderesse 
-c-

MARIE JEAN GILLES
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MARIE JEAN 
GILLES, de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au 1 est, rue Notre- 
Dame, Montréal, salle 1.100, dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la demande en divorce 
et de la demande en divorce 
amendée a été remise au greffe à 
l’intention de MARIE JEAN GILLES. 
Lieu: Montréal 
Date: 16 novembre 1995

MICHEL MARTIN, G.A.

Avis est donné selon l'article 795 du 
Code Civil du Québec que Jacques

Jean Fortin 
& Associés Inc.

Syndic de faillite - 
Agent gestionnaire

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la faillite de :

MANON BOUCHER,
sans emploi-domiciliée 
et résidant au 1120, 5e 
rang à La Présentation 
(Québec) JOH 1BO - 
faisant affaires sous les 
nom et raison sociale de 
«Entre l'Ombre et la 
Lumière Enr.» sis au 
355, boul. Laurier à 
St-Hyacinthe Qc.

AVIS est donné que 
MANON BOUCHER a fait 
cession de ses biens le 
17 novembre 1995 et 
la première assemblée 
des créanciers sera tenue 
le 5 décembre 1995, à 
11 h 00 au bureau du 
syndic au 7744, rue 
Sherbrooke Est, bureau 
101 à Montréal QC.

Montréal,
ce 21 novembre 1995.

Jean Fortin 
& Associés Inc.

7744, rue Sherbrooke Est 
bureau 101 

Montréal (Québec) 
H1L 1 Al

Tél. : (514) 356-3260
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Pelletier est décédé à Ste-Agathe- 
des-Monts le 19 octobre 1995. 
L'inventaire des biens sera détenu au 
bureau du Montréal Trust au 1800 
avenue McGill College pour fin de 
consultation.

Montréal, ce 22 novembre 1995.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-012313-951

COUR SUPÉRIEURE
BANQUE LAURENTIENNE DU 
CANADA

Partie Requérante 
-c-

SAMUELJEANNOT
Partie Intimée 

-et-
1118-2425 QUÉBEC INC.

-et-
GERMAIN BOUCHARD

Partie mise-en-cause 
A: Samuel JEANNOT 

Germain BOUCHARD
AVIS

PRENEZ AVIS que les procureurs de 
la partie requérante ont déposé au 
greffe de la Cour Supérieure du 
district judiciaire de Montréal, au 10, 
rue Saint-Antoine Est, Montréal, une 
copie d'un préavis d'exercice d’un 
droit hypothécaire (art. 2757 et ss. et 
2778 C.c.Q.) à votre intention.
A moins que vous n'ayez remédié au 
défaut dénoncé audit préavis dans un 
délai de soixante (60) jours à compter 
de l'inscription de ce pravis au 
Bureau de la publicité des droits, il 
pourra être procédé suivant la loi. 
Montréal, le 21 novembre 1995 

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A. 
GUY & GILBERT, AVOCATS 
770, Sherbrooke ouest 
bureau 2200 
Montréal, Québec 
H3A1G1

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-227038-951

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
FATHI ALJARAH

Partie demanderesse 
-c-

LESIA JAWNY
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LESIA JAWNY, 
de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 1 est, rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.110, dans les trente 
(30) jours de la dale de la publication 
du présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de LESIA JAWNY.
Lieu: Montréal 
Date: 21 novembre 1995 

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

2749-9250 QUÉBEC INC.
Avis est par les présentes donné que

la compagnie 2749-9250 QUÉBEC 
INC., constituée en vertu de la Loi sur 
les compagnies du Québec partie 1A 
el ayant son siège social dans la ville 
de Montréal, demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission 
d’abandonner sa charte et d'obtenir 
sa dissolution.
Daté à Montréal, ce 20 novembre 
1995

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-024077-955

COUR DU QUÉBEC
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

BELL CANADA,
Demanderesse

c.
JEAN-MARTIN BARBE,

Défendeur
ASSIGNATION

ORDRE est donné à JEAN-MARTIN 
BARBE de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au Palais de Justice 
de Montréal, 1, rue Notre-Dame Est, 
à Montréal, salle 1.100, dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration a été 
remise au greffe à l’intention de 
JEAN-MARTIN BARBE.
Lieu: Montréal 
Date: 22 novembre 1995

MICHEL MARTIN, G.a.

Avis de demande de dissolution 
2629-1369 Québec Inc.

Prenez avis que la corporation 2629- 
1369 Québec Inc. demandera à 
l’Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre.
Montréal, le 22 novembre 1995

Me François Légaré, avocat

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-011942-958 

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT 

GREFFIER ADJOINT 
CAISSE POPULAIRE DOMAINE 
SAINT-SULPICE

Partie demanderesse 
-c-

FONDATION INTERNATIONAL 
AZZAHRA INC.
NADIM MOHAMMAD FALIH 
SAFIAH HAYDASI 
SEYED MOHSSEN KHATAMI

Partie défenderesse 
-et-

L'OFFICIER DE LA PUBLICITE DES 
DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIERE DE MONTREAL

ASSIGNATION
ORDRE est donné à SEYED 
MOHSSEN KHATAMI, de 
comparaître au greffe de celte Cour 
situé au 1 est, rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.100, dans les trente

(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie du bref d'assignation., 
déclaration, annexe, avis art. 119.T 
C.p.c. a été remise au greffe à 
l’intention de SEYED MOHSSEN 
KHATAMI.
Lieu: Montréal 
Date: 21 novembre 1995

MICHEL MARTIN, GA.

DEMANDE DE DISSOLUTION 
VOLONTAIRE
Avis est par les présentes donné,, 
que la compagnie Musiques Militaires 
du Canada, corporation légalement 
constituée en vertu de la partie 1A de 
la Loi sur les compagnies (Québec) 
ayant son siège social et sa' 
principale place d'affaires au 80, 
Berlioz #1401, lle-des-Soeurs, H3E 
1N9, demandera sous peu à 
l'Inspecteur général des Institutions 
financières la permission d’obtenir sa 
dissolution el ce, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies (Québec).
Montréal, le 20 novembre 
EN DATE DU 20 NOVEMBRE 1995

Le secrétaire i 
Jacques Trudeau I

Avis est par les présentes donné1 
que, à la suite du décès de Louis- 
Philippe PRUNEAU, en son vivant' 
résidant à l'Hôpital Saint-Charles 
Borromée, Montréal, survenu le 3 
novembre 1994, un inventaire des 
biens du défunt a été fait par le 
liquidateur successoral, Gabriel 
Pruneau, le 25 septembre 1995, 
devant Me Adélard Ethier, notaire, 
exerçant au 1124, boulevard Iberville, 
Bureau 201, Repentigny, 
conformément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés à l'étude de Me 
Adélard Ethier, notaire.
Donné à Repentigny, 24 novembre 
1995
Gabriel Pruneau, liquidateur

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION 

Centre de Plomberie P.B, Inc. 
Prenez avis que la compagnie 
“Centre de Plomberie P.B. Inc." 
demandera à l'Inspecteur général 
des institutions financières la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 20 novembre 1995
Présidente
Marie Lise St-Pierre

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie CLUB 
DE GOLF INTERNATIONAL 2000 
INC. - 2000 INTERNATIONAL GOLF 
AND COUNTRY CLUB INC. 
demandera à l’Inspecteur général 
des Institutions Financières la 
permission de se dissoudre.
Signé à Montréal, 
le 10 novembre 1995.

Michel B. PARÉ, notaire.

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

ÉTUDE D'UN PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT 
CONSTRUCTION SUR LE TOIT

Monsieur Jacques Bourdages, archi­
tecte sollicite l'approbation de la ville 
de Montréal pour la construction sur 
le toit du bâtiment situé aux 2350, 
2360, et 2362, avenue de la Salle

L’emplacement est situé sur un ter­
rain situé au nord de l’intersection de 
l'avenue de la Salle et la rue de 
Rouen, tel qu'illustré sur le croquis ci- 
dessous.

RUE OE ROUEN

La principale caractéristique du projet 
est la construction sur le toit.

Ce projet déroge à la réglementation 
municipale quant aux dépassements 
autorisés et à la hauteur maximale 
prescrite dans ce secteur.

Conformément au Règlement sur la 
procédure d'approbation de projets de 
construction, de modification ou d'oc­
cupation et sur la Commission 
Jacques-Viger (R.R.V.M., c. P-7). tout 
intéressé qui désire formuler des com­
mentaires relativement à ce program­
me doit le faire par écrit au plus tard 
le 10 janvier 1996, en mentionnant 
le numéro de référence 95 0206590. 
à l'attention du greffier, bureau R-005. 
hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame 
Est, Montréal H2Y 1C6.

Pour obtenir la documentation d’infor­
mation, veuillez communiquer avec le 
Service de l'urbanisme au 872-5985.

Montréal, le 24 novembre 1995

Le greffier.
Léon Laberge

64165653
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SRI LANKA: LA PRÉSIDENTE 
APPELLE À LA NÉGOCIATION

Colomb» (AIT) — I*» présidente Chandrika Kuma- 
ralunga du Sri Lanka a lancé hier un appel à la négo­
ciations aux rebelles tamouls pour mettre fin à la 
guerre civile, alors que l’armée annonçait de son 
côté avoir réussi à totalement encercler leur bastion 
de Jaffna. Mme Kumaratunga a déclaré que l’armée 
était sur le point de terminer «la première phase» de 
son offensive contre la place forte des Tigres pour la 
libération de {’Eelam tamoul (CITE) dans le nord de 
l’ile. Les milliers de soldats lancés dans l’opération 
Rivirasa «soleil» commencée le 17 octobre dépen­
dent de l’armée de l’air pour évacuer les blessés, et 
recevoir munitions et nourriture. lit seule route ter­
restre conduisant à la péninsule de Jaffna est encore 
contrôlée par les rebelles et le début de la mousson 
d’hiver empêche les navires de s’approcher.

----------- o-----------

AFFRONTEMENTS MEURTRIERS 
EN CASAMANCE

Dakar (AFP) — Cinquante et un rebelles et six mili­
taires sénégalais ont été tués mercredi en Casaman- 
ce au cours d’un affrontement près de la frontière 
avec la Guinée-Bissau, a-t-on annoncé hier soir de 
source militaire sénégalaise. Ce nouvel affrontement 
survient après un mois.de relative accalmie en Casa- 
mance où une Commission nationale pour la paix, 
mise en place par le gouvernement, tente de trouver 
une solution à un conflit qui dure depuis treize ans et 
qui aurait fait plusieurs centaines de morts depuis le 
début de l’année.

----------- ♦-----------

LIMOGEAGE DU COMPTABLE 
DE L’ARMÉE RUSSE

Moscou (Reuter) — Le président russe Boris Eltsine 
a limogé le général Vassili Vorobiov, responsable de 
la direction financière du ministère de la Défense 
pour «graves manquements à la discipline financiè­
re». La presse russe fait fréquemment état de la si­
tuation désastreuse dans laquelle se trouve l’armée. 
Malgré les sommes allouées par le gouvernement, 
soldats et officiers sont sous-alimentés et ne tou­
chent leur solde qu’avec plusieurs mois de retard. 
Dans un entretien accordé fin août à l’agence Tass, le 
général Vorobiov avait imputé cette situation aux 
opérations militaires en Tchétchénie qui auraient 
grevé le budget du ministère d’environ 386 millions 
dç dollars. Au nom des «intérêts stratégiques», de 
l’État, le chef du Kremlin a signé hier un décret inter­
disant, sous peine de poursuites, les coupures d’eau, 
d’électricité, de gaz ou de téléphone aux unités inca­
pables de payer leurs factures.

------------ ♦------------

HONGRIE-SLOVAQUIE:
QUERELLES LINGUISTIQUES
Budapest (Reuter) — La Hongrie a rappelé son am­
bassadeur à Bratislava en consultation à la suite de 
l’adoption par la Slovaquie d’une loi sur l’usage ex­
clusif du slovaque, interdisant l’usage des langues 
minoritaires dans les lieux publics, l’administration, 
et les panneaux de signalisation. Les représentants 
des 600 000 Hongrois de la minorité magyare de Slo­
vaquie y sont farouchement opposés. Après une ren­
contre avec les représentants de la minorité hongroi­
se de Slovaquie, le ministre hongrois des Affaires 
étrangères Laszlo Kovacs a déclaré que cette loi 
était en contradiction avec le traité signé entre les 
deux pays cette année, toujours pas ratifiée par le 
Parlement slovaque, qui garantit les droits des mino­
rités.

----------- ♦-----------

ON CHERCHE LA DÉPOUILLE 
DU CHE
La Paz (AFP) — Vingt-huit ans après la capture et 
l’exécution d’Ernesto «Che» Guevara, le président bo­
livien Gonzalo Sanchez de Losada a ordonné hier à 
l’état-major de rechercher ses restes. Ce sont les révé­
lations de deux ex-militaires au journaliste Jon Lee An­
derson qui ont relancé la discussion sur le sort du 
guérillero cubano-argentin, capturé dans la gorge de 
Nancahuazü en octobre 1967. On sait déjà que les 
mains du «Che» se trouvent aujourd’hui à Cuba, mais 
il reste à explorer l’aérodrome de Villagrande pour vé­
rifier si, comme le dit le général Mario Vargas Salinas, 
on y a enfoui les restes de six guérilleros, au nombre 
desquels se trouverait le «Che».

------------♦-----------

QUATRE PERSONNES TUÉES 
A PORT-AU-PRINCE

Port-au-Prince (AFP) — Quatre personnes, dont une 
fillette, ont été tuées par balle hier matin à la Cité So­
leil de Port-au-Prince, le principal bidonville de la capi­
tale, au cours de désordres qui ont mis aux prises des 
policiers et des riverains armés, a-t-on appris de 
sources concordantes. Selon plusieurs témoignages, 
les violences ont commencé après qu’un policier en ci­
vil eut tiré sur le chauffeur d’un camion à la suite d’une 
altercation. Le policier a manqué sa cible mais a atteint 
une fillette de six ans qui a été tuée sur le coup, provo­
quant la colère de la population qui a saccagé le com­
missariat où s’était réfugié le policier. Une voiture de 
police a été également incendiée par la foule en colère.

----------- ♦-----------

BRÉSIL: UN LEADER PAYSAN 
ACCUSÉ DE MEURTRE
Rio de Janeiro (AFP) — Le principal leader des paysans 
Sans Tçrre de la région du Pontal do Paranapanema, 
dans l’Etat de Sao Paulo, José Rainha, soupçonné d’avoir 
participé au meurtre d’un propriétaire terrien et d’un po­
licier, en 1989, sera jugé par un jury populaire, a-t-on ap­
pris hier. José Rainha, âgé de 35 ans, est accusé, avec 
huit autres paysans, d’avoir tué un fermier, José Macha­
do Neto, et un policier, Sergio Narciso à Pedro Canario 
lors de l’occupation de la ferme de M. Machado Neto. 
Rainha nie avoir participé à cette occupation. Ces der­
niers mois. Rainha a organisé plusieurs occupations de 
•fazendas» (grandes propriétés foncières) improduc- 
fives et déclenché la colère des «fazendeiros» (proprié­
taires fonciers).

Les suites de l’accord de oaix de Davton sur la Bosnie-Herzégovine

Les Serbes de Pale 
acquiescent

Belgrade (AFP) — Après 48 
heures d’hésitation et de 
grogne, les dirigeants serbes de Bos­

nie ont cédé hier aux pressions du 
président serbe Slobodan Milosevic 
et dit oui à l’accord de paix qu’il a pa­
raphé en leur nom à 1 )ayton.

Le chef des Serbes bosniaques 
Radovan Karadzic et ses collabora­
teurs — à l’exception de son com­
mandant militaire Ratko Mladic, ab­
sent — ont assuré qu’ils acceptaient 
l’accord et entendaient s’y confor­
mer, au cours d’une réunion à Bel­
grade avec M. Milosevic et les prin­
cipaux dirigeants yougoslaves, a af­
firmé l’agence Tanjug.

«La direction de la République 
serbe ( de Bosnie] (RS) a annoncé 
quelle accepte l’accord de Dayton 
et qu’en dépit de certaines solu­
tions douloureuses pour la RS, la 
RS appliquera dans sa totalité l’ac­
cord et toutes les obligations qui 
en découlent», a annoncé l’agence

officielle yougoslave.
Ives dirigeants de la RS ont admis, 

selon Tanjug, que «les consé­
quences négatives possibles de cer­
taines solutions seront surmontées 
grâce aux efforts de toute la commu­
nauté et avec l’aide de la République 
fédérale de Yougoslavie» (RFY — 
Serbie et Monténégro).

M. Karadzic était assisté notam­
ment de M. Momcilo Krajisnik, prin­
cipal représentant de la RS à Dayton, 
qui le soir même de la conclusion de 
l’accord avait affirmé que la partie 
serbe bosniaque n’avait «pas accep­
té» le document, car «il ne satisfait 
pas le minimum de nos intérêts».

«Notre délégation (...) n’a signé 
ni les cartes, ni l’accord et elle ne 
les signera pas», avait-il dit, esti­
mant que le paraphe de M. Milo­
sevic «n’a aucune valeur» et que 
seul le parlement de la RS est ha­
bilité à se prononcer sur l’accord 
de Dayton.

Aucun autre parmi les principaux 
dirigeants de la RS ne s’est jusqu'à 
présent prononcé aussi résolument 
contre l’accord, mais plusieurs res­
ponsables gouvernementaux et lo­
caux l'ont jugé «mauvais» et estimé 
que certaines de ses dispositions 
sont «inacceptables».

Les critiques portent esentielle- 
ment sur le statut de Sarajevo, dont 
plusieurs quartiers contrôlés par les 
Serbes devront être restitués à la fé­
dération croato-musulmane, le corri­
dor de Posavina (nord-est), dont les 
Serbes n'ont pas obtenu l’élargisse­
ment qu’ils réclamaient, et le corri­
dor devant relier Sarajevo à l’enclave 
musulmane de Gorazde.

Il faudra attendre toutefois le re­
tour des dirigeants serbes bos­
niaques dans leur fief de Pale, 
près de Sarajevo, pour obtenir 
d’eux une confirmation directe de 
l’acceptation de l’accord que leur 
prête Belgrade.

Le Canada participera 
à la force d’interposition

JEAN DION
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWA

Le Canada enverra des soldats 
dans l’ancienne Yougoslavie 
pour participer à la Force d’interpo­

sition de l’OTAN mise sur pied sui­
te aux accords de Dayton instau­
rant la paix en Bosnie, mais leur 
nombre et le rôle exact qu’ils se­
ront appelés à jouer n’est pas enco­
re déterminé.

«C’est sûr qu’il y aura un certain 
nombre de soldats, mais l’importan­
ce de la contribution dépendra de 
ce que nous pouvons faire et de ce 
qu’on nous demandera de faire», a 
déclaré hier le premier ministre 
Jean Chrétien au terme d’une ren­
contre avec le secrétaire général 
des Nations unies, Boutros Boutros- 
Ghali, qui effectue une visite de 
trois jours à Ottawa.

M. Chrétien a indiqué que ses mi­
nistres des Affaires étrangères et de 
la Défense, André Ouellet et David 
Collenette, tiendront des pourparlers 
avec leurs alliés de l’OTAN et de­
vraient saisir le cabinet de proposi­
tions à compter de la semaine pro­

chaine. Le premier ministre tient 
également à ce qu’un débat ait lieu à 
la Chambre des communes avant 
qu’une décision finale soit prise.

La Force d’interposition sous 
contrôle de l’OTAN comprendrait 
jusqu’à 60 000 hommes d’une ving­
taine de pays, dont 40 00Q combat­
tants. Il est prévu que les États-Unis, 
la Grande-Bretagne et la France dé­
ploieront les principaux contingents.

Mais si M. Chrétien n’a pas lais­
sé planer de doutes sur la participa­
tion militaire d’Ottawa, M. Colle- 
nette, lui, s’est fait moins catégo­
rique. Le Congrès n’a pas epcore 
ratifié la contribution des États- 
Unis (25 000 soldats) à la Force, et 
«le Canada n’enverra probable­
ment pas de troupes à moins que 
les Américains fassent de même», 
a dit le ministre.

M. Collenette a également noté 
que les dépenses logistiques inhé­
rentes à des opérations de combat 
du type de celles que met en for­
me l’OTAN sont «beaucoup plus 
élevées» que dans le cas des mis­
sions de paix de l’ONU: «il faudra 
examiner les aspects financiers», 
a-t-il dit.

Par ailleurs, M. Boutros-Ghali a 
tenu, lors d’un point de presse, à 
rejeter l’idée voulant que l’accord 
de Dayton, qui prévoit la partition 
du territoire bosniaque, illustre 
l’échec de la mission de paix de 
l’ONU en ex-Yougoslavie. Mais il a 
convenu que des leçons devaient 
en être tirées, et «c’est que, s'il n’y 
a pas d’accord entre les protago­
nistes d’un conflit, on ne peut pas 
imposer la paix».

Le secrétaire général s’est quand 
même dit «optimiste» pour la suite 
des choses: «Une nouvelle dyna­
mique a été créée, et nous devons 
bâtir là-dessus. Ce ne sera pas facile, 
il faudra de la patience et de l’imagi­
nation politique, mais la paix prévau­
dra dans l’ancienne Yougoslavie», a- 
t-il dit d’un ton ferme.

Quant à la mission de la Force 
d’interposition, nul n’en connaît 
évidemment la durée, mais MM. 
Chrétien et Boutros-Ghali se sont 
entendus pour dire que ceux qui 
s’engageraient à y participer de­
vraient tenir le coup jusqu’au véri­
table rétablissement de la paix, 
que ce soit «dans six mois ou dans 
trois ans».
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La levée des J 
sanctions j;

entre en vigueur
* * i

. 1)3

Belgrade (Reuteret AFP) — hi satisfaction était'dè!
mise hier à Belgrade après l’annonce de la levée, desi 

sanctions de l'OND contre la Serbie mais le président- 
Slobodan Milosevic a fort à faire pour répondre aux cri-, 
tiques des nationalistes. » » *

U*s concessions territoriales acceptées par Slobodan i 
Milosevic font enrager les Serbes de Bosnie mais pour la! 
plupart des Serbes de Serbie, elles riment avec la levée i 
tie l'embargo, considéré comme une persécution subie 
par la nation depuis mai 1992.

Ix*s économistes prudents (
Ixi presse de Belgrade en a fait hier ses gros titrés.' 

«Adieu les sanctions», a ainsi proclamé le quotidieil W-, 
certtje Novosti.

La fin de l’embargo aura pour effet immédiat l’arrêt» 
des restrictions sur les déplacements et la baisse des! 
prix des carburants et des autres biens importés que les: 
trafiquants ont vendus à prix d’or. A six dinars, soit envi-i 
ton deux marks, le litre d’essence à Belgrade est le plus 
cher d'Europe.

Les économistes indépendants font cependant preuve 
de prudence, en remarquant qui- la suspension des sanc­
tions ne garantira pas un retour au niveau de vie d’avant- 
guerre.

Ix gouverneur de la banque centrale, I )rag Avramh- 
vic, s’est fait le porte-parole des partisans d’une réforme;, 
radicale pour éviter de sombrer dans une nouvelle spira-: 
le inflationniste avec l’apport de devises fortes qui ac-Ü 
compagnera la levée de l’embargo.

Ix> problème des réfugiés bosniaques
D’autre part, le Haut Commissariat de l’ONU pour les!! 

réfugiés (HCR) et le Comité international de la Croix-!! 
Rouge (HCR) examinaient hier à Genève les scénarios) 
possibles et les aléas d’un retour chez eux des réfugiés;' 
et personnes déplacées de l’ex-Yougoslavie, après l’ac-;! 
cord de paix de Dayton. !•

En début de semaine, les Nations unies avaient lancé! 
un appel inter-agences demandant 208 millions de dol-j: 
lars en prévision d’un hiver rigoureux pour les 3,3 mil-; 
lions de personnes à leur charge dans la région.

Le HCR indiquait hier que le retour des réfugiés et dé-!; 
placés pourrait comporter trois phases.

La première consisterait, selon son porte-parole Ron) 
Redmond, à tenter de reloger 1,3 million de personnes;; 
déplacées en Bosnie-Herzégovine même, en leur per-:; 
mettant soit de retrouver leur maison, soit d’en construi-: 
re d’autres.

lxi deuxième phase consisterait à permettre le retour) 
en Bosnie-Herzégovine de centaines de milliers de per-;, 
sonnes réfugiées dans les républiques voisines, surtout: 
en Serbie et Croatie.

La troisième phase serait de ramener chez eux les 
quelque 700 000 réfugiés de l’ex-Yougoslavie actuelle­
ment dans des pays européens.

«Nous avons besoin de consolider la paix sur le ter­
rain en aidant d’abord les gens qui sont encore sur le 
terrain en Bosnie», a souligné le porte-parole, souhai­
tant que les pays européens ne renvoient pas les réfu­
giés prématurément chez eux. «Cela pourrait léser la 
consolidation de la paix, parce que la Bosnie ne peut 
tout simplement pas absorber tous ces gens-là d’un 
seul coup», a-t-il ajouté.

La mort de dix Casques bleus belges au Rwanda

La Belgique veut entendre 
le général Dallaire

Les familles des soldats ont porté plainte 
contre le ministre belge de la Défense

Bruxelles (AFP) — La Belgique souhaite 
entendre le général canadien Roméo Dal­
laire, commandant de la Mission des Nations 

unies pour l’assistance au Rwanda (MINUAR) 
lors du génocide, sur les circonstances qui ont 
entraîné la mort de dix Casques bleus belges 
le 7 avril 1994 à Kigali.

Interpellé à ce sujet hier à Bruxelles par plu­
sieurs sénateurs belges, le ministre de la Dé­
fense Jean-Pol Poncelet a déclaré que les auto­
rités belges avaient adressé à deux reprises 
une commission rogatoire au Canada pour 
pouvoir interroger le général Dallaire.

Les autorités canadiennes se sont décla­
rées incompétentes et ont transmis ces com­
missions rogatoires aux Nations unies, qui 
ont répondu que le général Dallaire bénéfi­
ciait d’une immunité, en raison de son man­
dat officiel au moment des événements, a 
précisé M. Poncelet.

L’ONU s’est toutefois déclarée compéten­
te pour répondre aux questions des autori­
tés judiciaires belges, mais les réponses 
sont toujours attendues, a ajouté le ministre 
belge.

Le général Dallaire s’était déclaré début 
novembre disposé à répondre aux questions 
qui lui seraient transmises par l’entremise 
des Nations unies et à aller dans le détail 
sur les décisions prises pendant la durée de 
son mandat.

11 avait annoncé qu’il se rendrait au siège 
des Nations Unies avec l’intention de témoi­
gner dans le cadre d’une enquête sur la mort 
des Casques bleus belges.

Le ministre des affaires étrangères 
belges, Erik Derycke, a pour sa part confir­
mé mercredi devant la Chambre des repré­
sentants belge que le gouvernement avait 
bien reçu des informations alarmantes en 
provenance de Kigali sur la situation au 
Rwanda plusieurs mois avant l’assassinat du 
président Juvénal Habyarimana et le génoci­
de qui a suivi.

Mais aucun des rapports ne faisait état 
d'un risque de génocide, a-t-il affirmé. Ils 
soulignaient les dangers d’une nouvelle 
guerre civile et informaient Bruxelles de 
distributions d’amies aux milices hutues. de 
caçhes d’armes, de liste de Tutsis à exécu­

ter et d’un plan d’attentat contre des 
Casques bleus pour provoquer leur départ.

M. Derycke a précisé que la Belgique avait 
effectué à l’époque de multiples tentatives au­
près des Nations Unies pour obtenir une modi­
fication du mandat des Casques bleus de la 
MINUAR.

Willy Claes, ministre des affaires étran­
gères à l’époque, s’était rendu en visite offi­
cielle au Rwanda en février 1994 et avait, à 
son retour, adressé une lettre au secrétaire 
général des Nations unies, Boutros Boutros- 
Ghali, pour lui exprimer l’inquiétude du gou­
vernement belge et lui demander que la MI­
NUAR puisse agir de manière plus ferme, 
sans obtenir satisfaction.

Le général Dallaire a pour sa part reconnu 
avoir informé les Nations unies de la dégrada­
tion de la situation au Rwanda plusieurs mois 
avant les événements.

L’assassinat des dix Casques bleus belges 
le 7 avril 1994 a provoqué un choc en Bel­
gique. Les familles des victimes viennent de 
déposer une plainte contre Léo Delcroix, mi­
nistre de la Défense à l’époque des événe­
ments, «pour omission d’agir et non-assistan­
ce à personnes en danger», ont annoncé hier 
leurs avocats.

Premières accusations du TPI
Plusieurs familles belges et rwandaises 

se sont par ailleurs constituées parties ci­
viles contre le colonel rwandais Théoneste 
Bagosora, chef de cabinet du ministre de la 
défense en avril 1994 et cousin du prési­
dent Habyarimana, a précisé un des avo­
cats, M' Eric Gillet.

«De lourdes présomptions pèsent contre le 
colonel Bagosora, qui aurait personnellement 
ordonné l’exécution des dix Casques bleus 
belges», a-t-il ajouté.

Le procureur du Tribunal pénal interna­
tional (TPI) pour le Rwanda, le Sud-Africain 
Richard Goldstone, a annoncé hier avoir si­
gné sa première mise en accusation contre 
plusieurs personnes soupçonnées de partici­
pation au génocide qui a coûté la vie à plus 
de 500 000 Rwandais, essentiellement tutsis. 
Leurs identités ne seront toutefois pas révé­
lées avant lp 12 décembre, a-t-il précisé.
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ECONOMIE
Troisième trimestre

Les profits des 
entreprises canadiennes 
ont augmenté de 3,2 %

Ottawa (PC) — Ix*s entreprises ca­
nadiennes ont vu leurs profits 
augmenter de 3,2 % au troisième tri­

mestre, et c’est le secteur des pâtes et 
papiers qui s’en est le mieux tiré.

; La croissance des profits a toute- 
: fois ralenti par rapport à l’an dernier 
I alors qu’elle avait dépassé les 10 % 
• tout au long de 1994. Au cours des 
| trois premiers trimestres de 1995, la 
j hausse trimestrielle moyenne n’a été 
| que de 2 %, selon le communiqué de 
, Statistique Canada diffuse* hier.
! Statistique Canada indique que les 
j profits, au troisième trimestre, éuiient 
! en hausse dans 12 des 22 secteurs in- 
: dustriels étudiés et dans quatre des 
! huit secteurs financiers.

L'industrie des pâtes et papiers a 
connu une augmentation de profits 
remarquable de 28 %. Ix*s bénéfices 
ont atteint 3,3 milliards, ce qui s’ex­
plique par la forte demande mondiale, 
qui fait fonctionner les usines 
à pleine capacité, et la hausse des 
prix. A l’inverse, l’industrie du pétrole 
et du gaz naturel, où les prix stag­
nent, a vu ses bénéfices diminuer 
de 22 %.

Ijes profits des grandes banques â 
charte ont eux aussi poursuivi leur 
tendance à la hausse, comme c’est le 
cas depuis maintenant sept tri­
mestres. Ils ont atteint 2,2 milliards 
comparativement à 2 milliards au 
deuxième trimestre.

, ! Desjardins croit qu Ottawa 
! pourra atteindre son objectif
! budgetaire

PRESSE CANADIENNE

• T e Mouvement Desjardins estime JL/ que le gouvernement fédéral 
pourra respecter son objectif d’un

; déficit à 32,7 milliards pour l’année 
: en cours. Analysant les résultats fi- 
i nanciers du gouvernement fédéral 
! touchant la première moitié de l’an-
• née financière 1995-96 et publiés la 

semaine dernière, Desjardins estime
. que la cible budgétaire sera atteinte.

Si les recettes budgétaires du fédé­
ral ont été plus faibles que prévues en 
raison des difficultés économiques du 

: pays, ce manque à gagner sera com-
• pensé par des taux d’intérêt plus bas,
• explique Desjardins. Du coup, on ver- 
: ra une diminution des dépenses au 
’ service de la dette. Au cours des six

en 1995-96
premiers mois de l’année, les revenus 
ont augmenté à un rythme de 5,4 %, 
soit moins que les 6,6 %prévus au 
budget. Les dépenses publiques, 
elles, n’ont diminué que de 2.6 %plu- 
tôt que les 3,6 % envisagés.

Par contre, vu la baisse des taux 
d’intérêt en début d’année, l’augmen­
tation des frais de la dette ne sera 
que de 15,5 % plutôt que les 17,9 % 
prévus. Et comme, selon Desjardins, 
la baisse des taux devrait se pour­
suivre, «le taux de croissance du ser­
vice de la dette devrait être encore 
plus faibe que ne le laisse présager 
les premiers six mois».Ces écono­
mies «devraient compenser totale­
ment les pertes de recettes dues à la 
faible croissance économique», esti­
me-t-on chez Desjardins.

E N

ATTENTISME 
PRÉ-RÉFÉRENDAIRE
Ottawa (PC) — Les investisseurs 
étrangers ont ralenti leurs achats 
d’actions et d’obligations cana­
diennes en septembre, un mois avant 
le référendum sur la souveraineté du 
Québec. Ceux-ci ont placé un mon­
tant de 312 millions $ dans des va­
leurs mobilières canadiennes en sep­
tembre, soit beaucoup moins qu’en 
août (5,7 milliards) et en juillet (4,7 
milliards), a indiqué hier Statistique 
Canada. Les placements étrangers 
en obligations gouvernementales ou 

, de sociétés canadiennes ont totalisé 
un milliard en septembre, ce qui est 
bien inférieur aux acquisitions de 5 
milliards effectuées pour chacun des 
deux mois prédécents. Les investis­
seurs étrangers ont aussi vendu pour 
532 millions d’actions canadiennes 
au cours du même mois, ce qui porte 
à 5 milliards la valeur de leurs re­
traits ininterrompus de ce marché 
depuis novembre 1994. Les résidants 
canadiens ont acheté pour leur part 

■ pour 700 millions de valeurs mobi- 
, Itères étrangères en septembre.

HOFFMANN-LAROCHE 
INVESTIT DANS LA R-D

■ y •
i t En inaugurant, hier, son nouveau siè- 
; ; ge social québécois à Pointe-Claire,
, ■ dans l’ouest de Pile de Montréal, la 

société pharmaceutique Hoffmann- 
1 LaRoche a profité de l’occasion pour 

annoncer également un investisse- 
: ment de plus de 20 millions dans la 
; : recherche et développement au Qué­

bec d’ici les cinq prochaines années. 
«Pour atteindre les objectifs d’affaires 
de la compagnie, dix nouveaux em­
plois ont été créés, et le nombre de 
nouveaux employés augmentera grâ- 

; ce à cet important engagement finan­
cier», a ajouté la société pharmaceu­
tique. Cette dernière n’est pas sans 

| rappeler qu’en 1994, la division phar- 
_ maceutique de Roche Canada a in- 

; vesti au Québec 6,9 millions dans la 
1 recherche-développement, soit 31 % 

du chiffre d’affaires de 90 millions 
réalisé par l’entreprise au Québec.

BREF
♦ ♦ ♦

OLYMPIA & YORK 
FAIT UNE ACQUISITION
Olympia & York Properties (O&YP) 
a conclut une entente portant sur l’ac­
quisition de la division gestion immo­
bilière Counsel Managements Ser­
vices, faisant ainsi d’O&YP l’une des 
plus importantes entreprises de ser­
vices immobiliers au Canada. L’en­
semble de ces deux portefeuilles 
comptera plus de 21 millions de pieds 
carrés de propriétés sous gestion 
avec des bureaux à travers tout le 
pays. Philip Reichmann, président 
d’O&YP, a ajouté que Counsel Corpo­
ration contrôlera une proportion mi­
noritaire de la nouvelle société. Coun­
sel Managements gère présentement 
plus de 9 millions de pieds carrés de 
détail dans 94 centres commerciaux à 
travers le Canada. Quant à O&YP, re­
jeton de l’empire morcelé Olympia & 
York, elle gère actuellement plus de 
12 millions de pieds carrés d’espaces 
à bureaux et de détail, de Calgary à 
Charlottetown, incluant First Cana­
dian Place, l’Exchange Tower et Sco­
tia Plaza a Toronto.

LE FONDS FTQ DANS 
LA RÉORGANISATION 
DE KIMPEX
Le Fonds de solidarité des tra­
vailleurs FTQ est intervenu dans la 
réorganisation de Kimpex en se por­
tant acquéreur de quelque 3 millions 
sous la forme d’actions privilégiées. 
«Kimpex procède maintenant à la 
deuxième étape de sa réorganisa­
tion, soit une émission de droits de 
souscription aux termes de laquelle 
le Fonds détiendra 38 % des actions 
ordinaires de Kimpex. L'investisse­
ment total du Fonds pourrait osciller 
entre 6,1 et 8 millions», a ajouté le 
Fonds de solidarité. Kimpex emploie 
environ 200 travailleurs. Du nombre, 
quelque 150 personnes sont affec­
tées à l’usine de Drummondville. 
Kimpex est un distributeur nord- 
américain de pièces de rechange et 
d’accessoires destinés aux véhicules 
récréatifs motorisés.

Afrique du Sud (rand) 0,3927 Hong-Kong (dollar) 0,1808
Allemagne (mark) 0,9579 Indonésie (rupiah) 0,000615
Australie (doliar) 1,0362 Italie (lire) 0,000882
Barbade (dollar) 0.7011 Jamaïque (dollar) 0,0386
Belgique (franc) 0,047982 Japon (yen) 0,01345
Bermudes (dollar) 1,3734 Mexique (peso) 0,2039
Brésil (real) 1.4966 Pays-Bas (florin) 0,8831
Caraïbes (dollar) 0,5189 Portugal (escudo) 0,00955
Chine (renminbi) 0,1684 Royaume-Uni (livre) 2,1157

' Espagne (peseta) 0,01156 Russie (rouble) 0,000305
États-Unis (dollar) 1.3535 Singapour (dollar) 0,9821
Europe (ECU) 1,80417 Suisse (franc) 1,2236
France (franc) 0.2780 Taïwan (dollar) 0,05129
Grèce (drachme) 0,00613 Venezuela (bolivar) 0.00821

SOL RCF. BANQUE DF. MONTRÉAL

1 M M O B 1 !. 1 E K

Le surplus de logements locatifs 
continue de se résorber

LE DEVOIR

Le surplus sur le marché locatif 
se résorbe graduellement au 
Québec avec une nouvelle diminu­

tion. en octobre, du nombre de lo­
gements à louer.

Ce faisant, selon la dernière en­
quête sur les immeubles de trois 
logements locatifs et plus menée 
par la SCHL, le taux d’inoccupation 
passait de 6,9 % en octobre 1994 â 
6,3 % en octobre 1995.

C’est une troisième année consé­
cutive d’amélioration pour le mar­
ché locatif, attribuable à une de­
mande de logements plus forte et à 
une baisse importante de la nouvel­
le construction.

«Le nombre de nouveaux loge­
ments locatifs ne cesse de dimi­
nuer depuis ces dernières années 
(-37 % pour 1995). Par ailleurs, la 
demande de logements locatifs a 
été soutenue par deux facteurs: un 
marché du travail plus actif et un 
plus faible engouement pour l’ac­
cession à la propriété», a expliqué 
Kim-Anh Lam, économiste à la 
SCHL.

Pas encore l’équilibre
Mais l’équilibre n’est pas atteint 

pour autant. «Les 42 000 logements 
à louer constituent une offre excé­
dentaire importante, ce qui permet 
aux locataires de bénéficier encore 
de faibles hausses de loyer», a 
ajouté Kim-Anh Lam. Les loyers

ont progressé â moins de 1,5 % en 
moyenne entre octobre 1994 et oc­
tobre 1995, soit un taux inférieur 
au taux d'inllation.

Sur le plan national, le taux d’in­
occupation moyen dans les im­
meubles locatifs de trois unités et 
plus au Canada restait stable à 
4,6 % en octobre dernier.

Quant au marché de l'habitation 
de la grande région de Montréal, le 
taux d'inoccupation est en baisse 
pour une deuxième année consécu­
tive. Il se situe â 6,2 %, alors qu’on 
comptait 28 000 logements vacants 
dans la région métropolitaine.

«L'amélioration du marché loca­
tif traduit tout simplement la lé­
thargie qui afflige le marché de la 
revente et la construction domici­
liaire depuis plus d’un an», a souli­
gné Jacques Pelletier, analyste 
principal de marché à la succursale 
de Montréal de la SCHL.

M. Pelletier a fait remarquer que 
la demande de logements locatifs 
n'a jamais connu une aussi forte 
progression au cours des cinq der­
nières années, et ce. malgré la dé­
térioration du marché du travail et 
la baisse importante du nombre 
d’immigrants reçus au Québec.

La SCHL a rappelé qu'«on consi­
dère un taux de 3 % comme étant 
représentatif d’un marché équili­
bré, c’est-à-dire offrant à la fois suf­
fisamment de choix aux locataires 
et favorables à de nouveaux inves­
tissements dans ce secteur».
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«Les 42 000 logements à louer constituent une offre excédentaire 
importante, ce qui permet aux locataires de bénéficier encore de faibles 
hausses de loyer», a indiqué Kim-Ann Lam, économiste à la SCHL.

Le gouverneur de la Banque du Canada calme 
les espoirs des propriétaires de maison

Ottawa (PC) — Selon le gouver­
neur de la Banque du Canada, 
les propriétaires de maison qui s’at­

tendent à une reprise du marché im­
mobilier sont mieux d’en faire leur 
deuil. «Il me semble peu probable 
que la demande dans le marché im­
mobilier, et particulièrement dans le 
secteur résidentiel, revienne aux ni­
veaux que nous avons connus dans 
les années 70 et 80», a déclaré hier 
Gordon Thiessen.

En raison de la politique de la 
banque centrale qui est de contrôler, 
sévèrement l'inflation, on verra de 
moins en moins des cycles de forte

hausse puis de forte baisse comme 
le secteur immobilier en a connu 
dans le passé, a expliqué M. Thies­
sen.

Mais la disparition de ce cycle en 
montagnes russes ne réglera pas 
tous les problèmes de l’immobilier, a 
reconnu le gouverneur. D’une part 
parce qu’il n’y a pas de nouvelle gé­
nération de baby-boomers pour 
prendre la relève des achats massifs 
de biens et de maisons, comme on a 
connu au cours des deux dernières 
décennies.

De plus, les revenus des ménages 
n’augmenteront plus aussi rapide­

ment que dans les années 70, alors 
que les femmes prenaient d'assaut le 
marché du travail.

Enfin, un plus grand contrôle de 
l’inflation ralentit la demande en ma­
tière immobilière. Dans le passé, a 
expliqué M. Thiessen, les gens 
avaient en effet tendance à se lancer 
dans l’immobilier pour se protéger 
de l’inflation et pour tirer un profit de 
la revente.

«L’impact d’un faible taux d’infla­
tion, c’est de réduire l’attrait envers 
l’immobilier en tant qu’investisse- 
ment spéculatif en vue de gains en 
capital et d’attirer plutôt l’attention

sur la valeur d’un produit immobilier 
en tant que lieu de résidence pour 
les ménages, les bureaux et les 
autres activités économiques», a-t-il 
dit.

Enfin, en dépit de taux d’intérêt 
continuellement en baisse et qui ren­
dent l’acquisition d’une propriété 
plus abordable, M. Thiessen croit 
que les consommateurs resteront 
prudents pendant encore un certain 
temps en raison des incertitudes po­
litiques et des mises à pied décou­
lant des restrictions budgétaires ap­
pliquées par les gouvernements et 
(entreprise privée.

♦CARRIERES ET PROFESSIONS*

DIRECTEUR(TRICE) DE LA 
COMMERCIALISATION ET 

DU DÉVELOPPEMENT

DIRECTEUR(TRICE) DE LA 
GALERIE ET DU MUSÉE 

D’ART DU CENTRE DE LA 
CONFÉDÉRATION

Le Centre des arts de la 
Confédération, monument national 
en mémoire des Pères de la 
Confédération, a pour mandat 
d’inspirer les Canadiens, par le biais 
de leur patrimoine et des arts, à 
célébrer les origines et l’évolution de 
ce pays.

Le(la) titulaire du poste fait partie de 
l’équipe des cadres supérieurs qui se 
rapportent au Directeur exécutif du 
Centre ainsi qu’au conseil 
d’administration. Le directeur de la 
commercialisation et du 
développement joue un rôle essentiel 
dans l’atteinte du mandat unique et 
exigeant du Centre.

Le Centre des arts de la 
Confédération, organisme à but non 
lucratif, comprend la plus grande 
Galerie et Musée d’art de l’est du 
Canada, la Jeune compagnie, l’École 
d’été des arts de la scène du Centre et 
le mondialement célèbre Festival de 
Charlottetown. Il offre un 
programme de chant choral pour 
enfants et adultes. C’est également 
l’un des plus importants centres de 
conférences et de réunions de la 
province. Le Centre offre aussi une 
programmation variée tout au long 
de l’année dans les divers domaines 
qu’il touche.

Exigences fondamentales - 
Compétence reconnue en matière de 
commercialisation et de 
développement dans les domaines des 
arts et du tourisme. Aptitude à 
élaborer et mettre en oeuvre des plans 
stratégiques dans les domaines de la 
commercialisation et du 
développement. Connaissances en

matière de publicité, de 
financement, de préparation des 
publications maison, de 
commercialisation directe, d’études 
de marché et de commercialisation 
du tourisme. Expérience de travail 
avec des fonctionnaires fédéraux, 
provinciaux et municipaux, 
principalement dans le domaine du 
tourisme. Très bonne expérience de 
la gestion d’un budget de service. 
Expérience reconnue du parrainage 
par des membres et des campagnes 
de financement de fondations. 
Solides aptitudes complémentaires 
dans le domaine professionnel et 
dans celui des ressources humaines. 
Aptitude à travailler sur ordinateur 
(Word ou WordPerfect, Lotus 1 -2-3 
ou Excel). Même si le(la) 
candidat(e) sera appelé(e) à travailler 
en anglais, la connaissance du 
français est un atout.

Veuillez faire parvenir votre 
demande d’emploi, ainsi que votre 
curriculum vitae et vos attentes 
salariales de base à l’adresse ci- 
dessous, au plus tard le 1“ décembre
1995:

Comité des candidatures 
Directeur (trice) de la 
commercialisation et du 
développement
Centre des arts de la Confédération 
145, rue Richmond 
Charlottetown (Î.-R-É.) CIA 1J1

Le Centre des arts de la 
Confédération, monument national 
en mémoire des Pères de la 
Confédération, a pour mandat 
d’inspirer les Canadiens, par le biais 
de leur patrimoine et des arts, à 
célébrer les origines et l’évolution de 
ce pays.

Le Centre de la Confédération est a la 
recherche d'un(e) responsable de la 
programmation et d’un(e) visionnaire 
extrêmement motivé(e) pour la Galerie 
et le Musée d’art du Centre de la 
Confédération. Le titulaire utilisera ce 
passionnant mandat pour accroître la 
visibilité de la Galerie, augmenter le 
nombre de visiteurs et l’appui financier 
et public accordé à la Galerie.

La collection de la Galerie, qui 
compte 3 500 mètres carrés de salles 
d’exposition, comprend plus de 
8 200 oeuvres d’art canadiennes 
contemporaines et historiques.

Outre la Galerie et le Musée d’art, le 
Centre de la Confédération abrite la 
Jeune compagnie, son école d’été des 
arts de la scène et le mondialement 
célèbre Festival de Charlottetown.
On y offre un programme de chant 
choral pour enfants et adultes; on y 
trouve également l’un des plus 
importants centres de conférences et 
de réunions de la province. Le large 
éventail d’activités du Centre permet 
d’organiser des programmes 
conjoints.

Exigences fondamentales : 
dévouement professionnel et 
expérience dans le domaine des ans

visuels, de la muséologie et du 
système muséal canadien et 
connaissances du mode de 
fonctionnement et d’exploitation 
d’un musée et d’une galerie. Aptitude 
à mettre au point une 
programmation populaire pour le 
musée et la galerie. Aptitude à 
planifier un budget. Excellentes 
compréhension et connaissance de 
l’art canadien tant historique que 
contemporain. Aptitude à obtenir de 
l’appui financier, intellectuel et public 
pour la Galerie et le Musée et leurs 
programmes. Personne active dans le 
domaine des arts, qui se tient au 
courant de l’état des arts et de la 
culture au pays et joue un rôle de 
leader dans la communauté.
Candidat apte à travailler en équipe, 
qui possède d’excellentes aptitudes en 
matière de relations interpersonnelles 
pour pouvoir bien travailler avec les 
employés des autres services, le grand 
public et les artistes. Même si le(la) 
candidat(e) sera appelé(e) à travailler 
en anglais, la connaissance du français 
est un atout.

Veuillez faire parvenir votre demande 
d’emploi, ainsi que votre curriculum 
vitae et vos attentes salariales de base 
à l’adresse ci-dessous, au plus tard le 
1" janvier 1996:

Comité des candidatures 
Directeur (trice) de la Galerie et du 
Musée d’art du Centre de la 
Confédération
Centre des ans de la Confédération 
145, rue Richmond 
Charlottetown (Î.-R-É.) CIA 1J1
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ECONOMIE
L’hiver doux de 1995 n’a pas nui à Gaz Métro Des profits records pour la Banque TD

LE DEVOIR

Le* bénéfice net de la Société en 
commandite Gaz Métropolitain 
pour l'exercice se terminant le 30 

septembre 1995 a atteint 135 mil­
lions, comparativement à 123,0 mil­
lions en 1994. Le bénéfice net 
(moyen) par part est de 1,30 $, com­
parativement à 1,24 $ en 1994.

U*s livraisons de gaz naturel en 
1995 sont en hausse de 2 % par rap­
port à l’exercice précédent et ont at­
teint 5,9 milliards de mètres cubes. 
Ce résultat est d'autant plus remar­
quable que l’hiver fut particulière­

ment clément alors que celui 
de 1994 avait été des plus froids. 
-En raison d’une baisse de quelque 
35 % du prix du gaz naturel par rap­
port à celui de 1994, ce qui a repré­
senté une économie de 120,3 mil­
lions pour la clientèle, les revenus 
ont enregistré une diminution de 7,7 
% par rapport à l’exercice précédent, 
et se situent à 1,13 milliard. Mais la 
marge bénéficiaire brute, qui n'est 
pas affectée par le prix de la mar­
chandise revendue a son prix d’ac­
quisition, montre une croissance de 
6,3 % pour atteindre 460 millions", a 
ajouté (îaz Métro. Enfin cette demiè-

I)

re, à titre de commandité, a annoncé 
la distribution trimestrielle de béné­
fices de 33 cents par part, soit l’équi­
valent de 1,32 $ par part sur une 
base annuelle.

Quant à Gaz Métropolitain, filiale 
en propriété exclusive de Noverco 
et détenant entre autres une partici­
pation de 80 % dans Société en com­
mandite Gaz Métropolitain, sa part 
du bénéfice net non consolide at­
teint 10,4 millions pour l’exercice 
1995, comparativement à 21,8 mil­
lions un an plus tôt. Les revenus de 
l’exercice sont en hausse, passant 
de 126,3 millions à 132,1 millions.

Toronto (PC) — lai Banque To­
ronto-Dominion a enregistré 
des profits records de 794 millions, 

ou 2,51 $ en 1995, en hausse de 17 % 
par rapport à ceux de 1994, qui s’éle­
vaient à 683 millions (2,14 $ l’action).

L’institution financière a connu un 
revenu net de 226 millions ou 72 
cents l'action ordinaire pour le qua­
trième trimestre de 1995, en hausse 
par rapport à 195 millions ou 62 
cents l'action ordinaire en 1994.

lut banque a réussi cette année à 
atteindre des niveaux inégalés au ■ 
chapitre du revenu d'intérêts net et

des autres revenus tout en rédui­
sant la provision pour pertes sur 
prêts à 180 millions. Il s’agit de la 
provision la moins élevée en plus de 
dix ans.

-Notre rendement exceptionnel 
au cours d’une période caractérisée 
par une croissance économique mo­
deste reflète les efforts remar­
quables accomplis à l’échelle de la 
Banque, que ce soit au sein de nos 
entreprises traditionnelles ou de nos 
nouvelles entreprises», ont affirmé 
hier le chef de la direction de la 
banque, Richard Thomson, et le pré­

sident, A. Charles Baillie.
Di Banque Tl) a profité de l’occa­

sion pour augmenter de 14 % ou de 
3 cents l’action son dividende tri- 
mcsiriel, qui passe à 25 cents l’ac- 
tion. 11 s’agit de la troisième hausse 
du dividende trimestrielle au cours 
des deux dentiers exercices.

Au 31 octobre 1995 l’actif de la TV 
I). atteignait 108,8 milliards, en 
hausse de 9 % sur celui de 99.8 mil­
liards comptabilisé un un plus tôt. 
D'S prêts nets à intérêt non compta- 
bilise se chiffrait à 704 millions 
contre 727 millions.

I) ES Il rp P II 0
Le nouveau cégep Gérald-Godin offrira des cours de formation 

préuniversitaire et technique dans l’ouest de l'ile de Montréal. 
Désireux de s'intégrer étroitement au milieu socio-économique, 
le Cégep travaillera en collaboration avec les industries et les 
entreprises locales.

Directrice générale 
ou directeur général
LE DÉFI
Vous participerez à la définition de la structure organisationnelle 
et aux choix des grandes orientations pédagogiques du cégep, en 
plus d’élaborer les plans et les devis en prévision de la construc­
tion. Par ailleurs, vous assumerez toutes les fonctions de direc­
tion, de planification, de coordination, d’organisation, de mise en 
œuvre et de contrôle de l’ensemble des programmes, sous l’autorité 
du conseil d’administration.

LES EXIGENCES
Vous devez posséder une formation universitaire de deuxième 
cycle et un minimum de dix années d’expérience en gestion dans 
une entreprise privée ou publique, dont au moins cinq à titre de 
cadre supérieur. On compte sur vos solides compétences dans la 
négociation avec les syndicats et les entreprises et dans les 
communications verbales et écrites, sur votre leadership et sur 
votre sens de la planification stratégique.

LES CONDITIONS DE TRAVAIL : selon le Règlement déterm inant 
les conditions de travail des directeurs généraux des collèges 
d’enseignement général et professionnel.

L’ENTRÉE EN FONCTION : janvier 1996

Veuillez faire parvenir votre 
curriculum vitæ avant le 
15 décembre 1995 à la 
Présidente du conseil d’admi­
nistration, Concours DG-95,
Cégep Gérald-Godin, C.P. 60,
Pierrefonds (Québec) H9H4K8.

Université 
‘’■ggp Laurentienne
ORTHOPHONISTES

Programme de maîtrise en orthophonie
Le Programme de maîtrise en orthophonie de l’Université Laurentienne sollicite des 
candidatures à des postes en Orthophonie au niveau de professeur adjoint ou de professeur 
agrégé pour enseigner en français.

Entrée en fonction: le 1er janvier 1996 ou le 15 juillet 1996.

Titres et qualités: Orthophoniste bilingue. Doctorat en orthophonie ou dans une 
discipline connexe. Un dossier de recherche courant. Expérience en 
enseignement et en direction de projets de recherche.

Dans le cadre du programme conjoint avec l’Université d’Ottawa. 
l’Université Laurentienne doit assurer les cours suivants:
- Méthodologie de la recherche employée en orthophonie et en 

audiologie
- Troubles de l'articulation
- Troubles de la fluidité
- Troubles de la phonation
- Troubles de la parole et du langage chez des populations 

particulières •
- Counselling

Conformément à la politique du bilinguisme de l’Université Laurentienne, le bilinguisme 
passif (français/anglais) est une condition d’obtention de la permanence. L’Université offre 
gracieusement à ses professeurs des cours de langue seconde.

L’Université Laurentienne souscrit au principe de l’équité en matière d’emploi et encourage 
toutes les personnes qualifiées, y compris les femmes, les Autochtones, les membres des 
minorités visibles et les personnes handicapées à poser leur candidature.

Conformément aux exigences de l’Immigration canadienne, cette annonce s’adresse aux 
citoyennes et citoyens canadiens ainsi qu'aux résidentes et résidents permanents.

Candidature: adresser la lettre de candidature, le curriculum vitae et les noms de
trois répondants avant le 5 janvier 1996

à Dr. Gratien Allaire, directeur intérimaire
Programme de Maîtrise en orthophonie 

. Université Laurentienne
Sudbury, Ontario P3E 2C6

Le Collège de Maisonneuve
requiert les services d'une

DIRECTRICE ou
D'UN DIRECTEUR DES ÉTUDES

Le Collège de Maisonneuve fournit des services de formation préuniversi­
taire 153 %) et technique (47 %) à plus de 5 400 étudiants en formation initiale 
et à environ 7000 autres en formation continue. Plus de 700 personnes tra­
vaillent à la réussite de cette population. Les services du Collège, offerts aux 
individus et aux entreprises, sont disponibles au campus principal, de même 
qu'à l'Institut de chimie et de pétrochimie et au centre-ville.

Fonctions :
La directrice ou le directeur des études est responsable des Services de for­
mation qui regroupent tous les services de l’enseignement régulier, le Service 
aux adultes et aux entreprises, le Service des affaires étudiantes et le Centre 
collégial de développement de matériel didactique. Il est responsable, sous 
l’autorité du directeur général, de la gestion et du développement de toutes 
les activités de formation et de service à la clientèle de l'établissement.
Exigences :
Formation universitaire, de second cycle de préférence. Dix années d'expé­
rience dans le domaine de l'éducation, comprenant une expérience en péda­
gogie, de préférence en enseignement, et cinq années d’expérience dans des 
fonctions de gestion. Une connaissance approfondie de l'enseignement col­
légial.
Traitement :
Selon le Règlement ministériel déterminant le traitement du personnel hors- 
cadre des cégeps.
Faire parvenir votre candidature, avec curriculum vitae, au plus tard le 5 
décembre 1995,16h30, au : Président du Conseil d’administration 

«Concours DE-95»
Collège de Maisonneuve 
Secrétariat général 
3800 rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H1X2A2

COUP D’ŒIL BOURSIER,
Quand la soupe est chaude

MICHEL CARIGNAN
COLLABORATION SPÉCIALE

A Toronto, la plupart des secteurs ont ralenti leur élan 
sans toutefois amorcer une correction. La consom­
mation, qui s’est élancée vers sa résistance sans augmen­

tation de volume, ne surprendrait pas si elle arrêtait à la 
résistance puisque la force de l’élan n’est pas évidente. 
La gestion et les industrielles ont fait de même. Les ser­
vices financiers et les minières, par contre, ont continué, 
mais faiblement, tandis que le détail, qui n’avait pas parti­
cipé au mouvement, continue de glisser vers le bas de la 
pente. Je profite de l’accalmie des titres dinosaures qui 
composent le TSE 300 pour faire un petit suivi de 
quelques titres mentionnés récemment. Le titre d’au­
jourd’hui est dédié à Cott Beverage, dont je disais hier 
qu’il fallait surveiller la «débarque» qu’il allait subir. La 
force avec laquelle il traversait son support de 11 $ à la 
baisse me donnait des sueurs froides. J’ai d’ailleurs aussi 
montré le phénomène à un groupe d’environ deux cents 
personnes hier soir à l’Hôtel Delta de Montréal. De tels 
mouvements, j’appelle ça de la soupe chaude et il faut 
toujours prendre ces mouvements au sérieux et vendre, 
vendre, vendre, au moins en partie si on n’a pas le coura­
ge de les vendre toutes. Ça fait trois jours que le mouve­
ment de panique à la baisse était prévisible. Micro Tem- 
pus, montré à 0,40 $ samedi, a grimpé jusqu’à 0,75 $ où 
une prise de profit s’imposait. Maintenant, le prochain si­
gnal technique haussier se produira si le titre se déplace 
de côté pendant quelques jours et s’il repart à la hausse à 
partir de ce point. Virginia Gold, démontré le 9 octobre, 
est passé au-dessus de sa résistance au début de no­
vembre et maintient sa tendance haussière depuis lors. 
Présentement, ce n’est pas le temps d’acheter, c’est le 
temps d’encaisser une partie pour ceux qui en ont et en­
suite il faut suivre le couloir haussier. S’il en sort, on 
vend la moitié de ce qui reste et s’il continue à la baisse, 
on vend le reste. Diabior est dans la même situation. Il a 
montré trois points techniques d’achat. Pour le moment, 
on prend des profits et on attend le bris de la tendance 
pour vendre le reste.

BOURSE DE TORONTO TSE 300 (X-TT TSE)

150 Jours ^

J* y 7 -
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- 4400.00

23 Nov 
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GESTIONS TOR. (X-MG TSE)

1500.00
150 Jours,

-5250.00

-5000.00

PRODUITS INDUSTRIELS TOR. (X-IP TSE)

-3100.00150 Jours

-3000.00

-2900.00

DÉTAILS (X-MR TSE)

150 Jours

-4000.00

Cott Cp (BCB TSE)

250 Jours 17.50

12.50

Cott Cp (BCB TSE)

250 Semaines
40.00

20.00

Micro Tempus Inc (MTP MSE)

Micro Tempus Inc (MTP MSE)

250 Semaines

Virginia Gold Mines Inc (VIR MSE)

250 Jours

Diabior Explorations Inc (AIO MSE)

250 Jours

Aoû Sep Oct

DECISION-PLUS
VIDÉOCASSETTE GRATUITE

Deux heures éducatives qui 

pourraient changer votre vie

(514)392-1366

Volume
(000)

Terme Var.
($)

Var.
(%)

BOURSE DE MONTRÉAL
XXM:lndice du marché 10187 2295.09 +9.61 0.4
XCB:Bancaire 5058 2824.03 +2.12 0.1
XCOiHydrocarbures 1218 1695.84 +18.85 1.1
XCM:Mines et métaux 1539 3132.22 +15.35 0.5
XCF:Produits forestiers 596 2813.86 +21.71 0.8
XCLBien d'Équipement 2648 2160.41 +8.30 0.4
XCU:Services publics 2030 1924.91 -1.24 -0.1

BOURSE DE TORONTO
TSE 35 10995 246.91 +1.09 0.4
TSE 100 * 285.74 +0.82 0.3
TSE 200 * 272.11 +0.82 0.3
TSE 300 23985 4672.30 +13.45 0.3
Institutions financières 4480 3629.11 +4.31 0.1
Mines et métaux . 1198 5266.37 +19.48 0.4
Pétrolières 3633 4469.53 +43.35 1.0
Industrielles 5005 3134.12 +14.82 0.5
Aurifères 959 10196.42 +42.92 0.4
Pâtes et papiers 1243 4642.27 +20.93 0.5
Consommation 1301 8447.26 +11.23 0.1
Immobilières 59 1720.18 -6.41 -0.4
Transport 375 4659.91 -14.49 -0.3
Pipelines 634 3856.95 +11.39 0.3
Services publics 1088 3364.35 +6.46 0.2
Communications 1861 8083.11 +6.74 0.1
Ventes au détail 1079 3787.30 -5.26 -0.1
Sociétés de gestion 1065 5449.17 -62.23 -1.1

BOURSE DE VANCOUVER
Indice général 18421 773.96 -1.10' -0.1

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles * 5041.61 -

20 Transports * 2031.44 -
15 Services publics * 214.08 -
65 Dow Jones Composé * 1683.46
Composite NYSE * 319.71 -
Indice AMEX 529.56
S&P 500 * 598.40
NASDAQ * 1021.24 il
LES PLUS ACTIFS DE TORONTO

Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.
Compagnies (000) (S) (S) (S) ($) (%)

TOR BK 1485 25.63 24.75 25.00
PETRO-CDA I 1268 7.63 7.13 7.63 +0.50 -7.0
SHERRITT INC 928 20.13 19.63 20.13 +0.38 1.9
CDN PACIFIC LTD 866 25.38 24.88 24.88 *0.50 -2.0
SHAW COMM INC C B 798 8.00 7.88 7.88 -0.13 . *1.6
COTT CP 681 7.63 6.50 6.88 -2.50 ’ -26.7
ROYAL BANK OF CDA 675 31.50 31.13 31.25 - -

HMH CHINA INVEST 656 0.21 0.16 0.20 +0.04 25.0
ANCHOR LAMINA INC 647 5.75 5.50 5.63 +0.13 2.4
CDN IMPERIAL BK 638 39.38 39.13 39.25 - -

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume

Compagnies (000)
Haut
(S)

Bas
(S)

Ferm.
(S)

Var.
(S)

Var.
(%)

MICRO TEMPUS INC 990 0.74 0.50 0.56 -0.15 -21.1
MORRISON PETROLS 462 7.00 7.00 7.00 +0.13 1.9
LONDON INSUR E PR 400 26.75 26.75 26.75 +0.38 1.4
CDN PACIFIC LTD 374 25.38 24.88 25.00 -0.25 -1.0.
DIABIOR EXPLO INC 374 1.10 0.83 1.08 *027 33.3
IPL ENERGY INC 367 32.50 32.38 32.50 +0.25 0.8
OCELOT ENERGY B 287 9.00 888 900 +0.25 2.9

! BCE INC 258 4500 44 63 45.00 +0.25 0.6
SUNCORINC 1 250 17.00 17.00 17.00 • -

i VIRGINIA GOLD 248 2.00 1.86 1.90 +0.04 22
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Bye-bye, Radio-Canada
Gilles Lesage

Les mesures de compression et de restructuration confirmées par Perrin Beatty, mercredi, n’annoncent 
rien de bon pour l’avenir de la Société Radio-Canada (SRC). Le PDG et la vice-présidente Michèle Fortin 
tentent de se montrer rassurants quant au fait que la programmation ne sera pas affectée par ces 
contraintes financières et les exigences du nouveau paysage audiovisuel. Mais les coupes s’ajoutent aux 
mises à pied et les mauvaises nouvelles continuent de s’accumuler. Au point que la survie de la radio et 
de la télé publiques canadiennes, originales et de qualité, est désormais en cause.

a crise des finances publiques 
n’épargne aucun secteur, si im­
portant soit-il. Il va de soi que les 
deux réseaux fassent leur part 
pour alléger quelque peu le défi­
cit de l'État fédéral et, du coup, 
retrouver une certaine minceur. 
Quand il y a trop de gras et que 
l’obésité s’en mêle, il faut réagir 
avec vigueur et rigueur. Ce qui a 

été fait d’ailleurs au fil des ans, depuis une décennie 
en fait, à la SRC. Mais il arrive un moment où les 
compressions à l’aveugle, réparties également d’un 
secteur à l’autre, d’un réseau à l'autre, portent attein­
te au mandat fondamental et virent tristement à 
l’anémie pernicieuse. On en est là, à tout le moins 
pour le réseau français, institution cultu­
relle centrale et irremplaçable.

Le printemps dernier, refusant de li­
vrer l’énorme commande imposée par 
Ottawa, le président Tony Manera a pré­
féré démissionner. Le gouvernement fé­
déral a trouvé d’autres hérauts à ses 
messages qui, d'une année à l’autre, af­
fectent Radio-Canada comme une peau de chagrin. 
Sans le dire, toutefois.

En principe, Ottawa n’a pas modifié le rôle vital 
que les deux réseaux jouent au Canada depuis 60 
ans, mais il les affame en réduisant les budgets de 
façon draconienne. En principe, le gouvernement 
fait des études et attend des rapports pour réorien­
ter non seulement Radio-Canada mais aussi Téléfilm 
Canada et l’ONF (Office naüonal du film). En atten­
dant, cependant, il ne se prive pas pour couper allè­
grement à gauche et à droite.

C’est dans cette perspective terriblement inquié­
tante qu’il faut voir les compressions supplémen­
taires de plus de 200 millions de dollars que la SRC 
doit effectuer d’ici un an et demi, sans compter les 
120 autres millions prévus pour l’exercice financier

Quand le régime

minceur tourne

à l’anémie.

suivant. Décentraliser, éliminer des activités hors 
programmation, optimiser les structures d’exploita­
tion, voilà des objectifs essentiels pour toute entre­
prise. Ce qui cloche, par contre, c’est de prétendre 
que l’on peut réduire du quart environ le nombre 
d’employés et du cinquième le budget total, sur une 
période de quatre ans, sans que la qualité et la varié­
té de la programmation, propres à la SRC, soient af­
fectées de quelque manière. Si tel est bien le cas, le 
public canadien a été leurré gravement

On improvise, on fait comme si, on siffle en traver­
sant le cimetière, pendant que l’agonie se prolonge. 
Le pire, c’est que personne n’est au bout de ses 
peines, pas même les porte-parole radio-canadiens 
qui jouent bravement le jeu et tentent de faire croire 
qu’il y a indéfiniment moyen de faire de plus en plus 

avec de moins en moins.
Les ombres se font encore plus me­

naçantes. Que réserve le prochain bud­
get Martin, en février, à des sociétés 
étatiques, au premier chef la SRC, affli­
gées d'anémie? Le rapport de Pierre Ju­
neau sonnera-t-il le glas des trois 
grandes institutions culturelles qui relè­

vent d’Ottawa? La direction de Radio-Canada conti­
nuera-t-elle de remplir docilement les commandes 
en cascades qui lui sont imposées?

Si l’on ajoute à ces pénibles interrogations l’in­
compréhension viscérale du gouvernement fédéral 
— dont le chef confie que, voulant bien dormir, il 
n’écoute pas Radio-Canada —, il y a lieu d’être pessi­
miste quant à l'avenir. Se rajeunir, innover, avoir de 
l’audace, c’est bien beau, encore faut-il en avoir les 
moyens.

Quand la descente aux enfers devient la politique 
officielle et que le mépris répand partout ses mi­
crobes, on se demande s’il ne vaudrait pas mieux 
mettre la clé dans la porte du secteur public et le li­
vrer, pieds et poings liés, au privé qui guette sa proie 
comme un vautour.

Un simplisme au goût amer
Jean-Robert Sansfaçon

A
u cours de la campagne référendaire, la direc­
tion de CP Rail a menacé de déménager son 
siège social à l’extérieur du Québec advenant 
un vote favorable à la séparation. Maintenant 
que le résultat du vote est connu, que le NON 

l’a emporté, CP Rail annonce qu’elle ira quand même de 
l’avant, précisant cette fois qu’il s’agit d’une décision 
strictement d’affaires. Après tout, n’est-ce pas vrai que 
CP Rail réalise 80 % de son chiffre d’affaires dans l’ouest 
du pays?

Acceptons donc cette dernière version des faits, mais 
laissons tout de même courir notre esprit à tenter d’ima­
giner l’effet dramatique qu’aurait eu une telle annonce 
un mois seulement après un vote majoritaire en faveur 
de l’indépendance. Une tactique honteuse de la part 
d’une grande société qui doit pourtant beaucoup aux 
Québécois.

Dans cette vaste restructuration qui touche aussi 
d’autres filiales que CP Rail à l’intérieur de la société 
mère CP Ltée, Montréal perd 700 emplois et Toronto 
640 emplois, tous deux au profit de Calgary.

En plus de ces pertes d’emplois — un drame pour cha­
cun des employés affectés —, le départ de CP Rail impo­
se aux Montréalais et aux Québécois qu’ils fassent le 
deuil d’un symbole puissant: celui de la construction de 
la fédération canadienne à partir d’ici, de Montréal, long­
temps le principal centre financier et industriel.

Personne ne peut se réjouir du déclin de Montréal et 
du départ de sièges sociaux vers d’autres centres finan­
ciers au pays. Personne ne peut, non plus, accepter cette 
réalité comme une fatalité ou, pire, comme étant le résul­
tat de la volonté des francophones québécois d’affirmer 
leur identité. Pourtant, n’est-ce pas ainsi qu’on peut inter­
préter l’attitude du premier ministre canadien, cette se­
maine, en Chambre?

La première personne qui aurait dû crier sa déception 
et s’interroger à voue haute sur l’importance pour le Ca­
nada d’un déménagement comme celui du CP, c’est M. 
Chrétien. Les gouvernements qui se sont succédé à Otta­

wa depuis 30 ans portent ensemble une large part de res­
ponsabilité dans la déconfiture du transport ferroviaire 
au profit de la route. Malgré cela, mercredi, le premier 
ministre Chrétien a choisi de couper court à la réflexion 
et de faire porter tout le poids de ce déménagement sur 
les épaules des souverainistes. «Avec le climat qu’ils ont 
créé au Québec au cours des dernières années et très 
souvent l’intolérance dont ils ont fait preuve envers les 
minorités, a déclaré M. Chrétien, il ne faut pas se sur­
prendre que des gens veuillent quitter Montréal à ce mo­
ment-ci.» Point à la ligne.

Le premier ministre réalise-t-il qu’en simplifiant de 
la sorte, il ne s’attaque pas seulement à ses ennemis 
politiques d’en face au Parlement, mais à tous les Qué­
bécois aux prises avec un handicap économique de 
nature structurelle depuis bien avant la montée du na­
tionalisme?

S’il est un symbole par excellence de la fédération ca­
nadienne, et maintenant de ses difficultés, c’est le che­
min de fer dont la construction visait, précisément, à 
créer un marché d’est en ouest, incluant le Québec. Sans 
le chemin de fer, qui sait si cette créature bicéphale 
qu’est le Canada existerait.

Depuis qu’il est devenu premier ministre, il y a deux 
ans, M. Chrétien peut difficilement se flatter de s’être fait 
le défenseur et le promoteur des intérêts de sa province 
d’origine, encore moins d’être intervenu dans le but d’y 
maintenir ou d’y créer des emplois. De l’annulation du 
contrat des hélicoptères à l’acceptation sans réaction du 
déménagement du CP, sans oublier le soutien discrimi­
natoire en faveur de Canadien international au détriment 
d’Air Canada et de l’est du pays, l’attitude du premier mi­
nistre invite à croire que sa haine des «séparatistes» 
l’amène à confondre ses ennemis politiques avec l’en­
semble des Québécois.

Mieux que la présence des souverainistes au pouvoir à 
Québec, cela expliquerait-il que 59 % des Québécois 
désapprouvent son travail, une chute de popularité de 22 
points en quelques semaines?

Tout gèle, monsieur 
le maire

Pendant que les sans-abri se cher­
chent un toit, que les chômeurs sont 
de plus en plus nombreux, que les 
cols bleus font la loi, monsieur le 
maire jouissait des doux plaisirs 
d’Asie.

Monsieur le maire, l’hiver est arri­
vé à Montréal et vous vous préparez 
à nous déballer votre beau cadeau 
environnemental. Ici, il pleut, il nei­
ge, il grêle. Tout gèle, monsieur le 
maire. Pendant que vous étiez la-bas, 
ici, nous étions vos otages, le net­
toyage des routes est au ralenti, les 
chemins sont impraticables, nos aî­
nés ne peuvent pas sortir et nos en­
fants ne sont pas en sécurité. Vous 
voulez tenir tête aux cols bleus; ce

LETTRES
--------- ♦---------

sont les citoyennes et les citoyens 
qui finiront par vous tenir tête! 
Quelles sont vos priorités?
Danielle Métras 
Montréal, 15 novembre 1995

A

O Canada!
On dit que le Canada est un grand 
pays uni et multiculturel. Voyons 
d’un peu plus près ce que ses ci­
toyens chantent si fièrement dans 
leur hymne national.

Dans le premier couplet, on y rap­
pelle que c’est la «Terre de nos 
aïeux». Exclus tous ceux dont les 
grands-parents n’ont pas vécu au Ca­
nada? Plus loin, on y parle de «porter 
la croix».

La croix est un signe ostentatoire 
des chrétiens. Exclus les juifs, les 
musulmans, les bouddhistes, les hin­

dous, etc.? Dans le deuxième cou­
plet, on y chante «il (le Canadien) est 
né d’une race fière». De quelle race 
s’agit-il donc? Dans le quatrième 
couplet, on remet ça avec «parmi les 
races étrangères»...

Voilà de quoi faire rougir tous ces 
chantres du fédéralisme flexible et 
tolérant. On connaît les origines de 
ce chant patriotique et avec quelle 
hâte il a été adopté tel quel comme 
hymne national du Canada il y a une 
trentaine d’années.

Toutes ces bonnes personnes qui 
font la chasse aux racistes et qui lut­
tent contre l’exclusion ethnique de­
vraient comprendre le sens des pa­
roles de notre hymne national avant 
de se lever pour l’entonner.
Gilles Trudel
Sainte-Gene viève-de-Batisran,
16 novembre 1995

vjûUViàOU viEUT TDEJR U CôFJTE6TKnoU llOEÜf

/ 1

La question du leadership politique

L
a démission annoncée de 
Mike Harcourt comme 
premier ministre de la Co­
lombie-Britannique, quel­
ques semaines à peine 
après celle de Jacques Pa­

rizeau comme premier ministre du 
Québec, soulève une question im­
portante. Le public est-il devenu trop 
exigeant envers ses leaders, moins 
enclin à pardonner la moindre gaffe?

Bien sûr, les situations sont diffé­
rentes M. Harcourt a dirigé un gou­
vernement arrivé à la fin de son man­
dat et donné perdant dans les son­
dages. De plus, un scandale impli­
quant le financement du NPD pro­
vincial venait de prendre une tournu­
re plus critique.

Donc, la démission annoncée de 
M. Harcourt, lui-même indemne 
dans l’histoire du Bingogate mais ac­
cusé avec raison d’un manque de 
leadership, s’imposait. Et elle per­
mettra au NPD, avec un nouveau 
chef, non pas, de toute évidence, de 
remporter l’élection provinciale pré­
vue pour le printemps 1996, mais au 
moins de sauver les meubles.

Au Québec, la gaffe de M. Pari­
zeau — ou fut-elle un geste délibéré? 
— pourfendant l’argent et le vote 
ethnique ne pouvait qu’envenimer 
une situation déjà très polarisée à la 
suite du référendum. Son départ de 
la scène politique, réclamé par la ma­
jorité des éditorialistes et par un bon 
nombre même dans le camp souve­
rainiste, fut le prix à payer pour réta­
blir un minimum d’harmonie dans la 
société québécoise. (Il est vrai que la 
présence de Lucien Bouchard com­
me successeur naturel a joué dans 
cette histoire.)

En général, on assiste dans le 
monde occidental à un désenchante­
ment profond des électeurs envers 
leurs leaders. C’est une chose d’élire 
un parti ou un candidat au pouvoir; 
c’en est une autre de les appuyer dès 
qu’ils montrent de l’ineptie dans la 
gestion d’une quotidienneté plutôt 
grise. C’est ce qui est en train d’arri-
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ver à John Major et aux conserva­
teurs en Grande-Bretagne. C’est l’ex­
périence d’un Jacques Chirac, élu 
président de la France au mois de 
mai mais dont les politiques, tant in­
terne qu’internationale, semblent 
être déconnectées de la volonté po­
pulaire.

Un autre signe du temps: la déci­
sion de Colin Powell, pourtant très 
populaire auprès de l’opinion améri­
caine, de ne pas se porter candidat 
dans la course à la présidence. Car 
les médias chez nos voisins du Sud 
peuvent être d’une férocité extrême 
envers la classe politique et la vie pri­
vée des candidats.

Enfin, le mépris de l'opinion en­
vers ses leaders déchus soupçonnés 
de corruption — pensons à un Collor 
de Melo au Brésil, à un Salinas au 
Mexique et, en attendant le juge­
ment des tribunaux, à un Brian Mul- 
roney et à son entourage — rend en­
core plus aléatoire la vocation poli­
tique, comme l’a appelée Max We­
ber.

D’une part, le leadership politique 
de nos jours exige une probité per­
sonnelle, une clarté de vision et des 
qualités de rassembleur qui sont plu­
tôt rares, même en régime démocra­
tique, et encore plus dans des socié­
tés complexes comme les nôtres.

D’autre part, le leadership exige 
une capacité de rallier les différents 
points de vue à l’intérieur de son 
propre camp politique malgré des 
rivalités bien humaines, et de for­
ger un minimum d’unité autour de

projets précis.
Certains chefs politiques y réus­

sissent, au moins pour un certain 
temps — pensons à Margaret That­
cher, Ronald Reagan, François Mit­
terrand ou Pierre Trudeau. D’autres 
ont, beaucoup plus de mal.

A une époque où les capacités 
d’intervention des leaders politiques 
face aux problèmes de la globalisa­
tion, des transformations technolo­
giques et des menaces écologiques 
sont diminuées, et où les moyens fis­
caux de se payer les politiques qu’on 
voudrait adopter font défaut, les dé­
ceptions des électorats risquent 
d’être d’autant plus profondes.

Que peut-on espérer? Quelques 
hommes ou femmes charismatiques 
— ces leaders dont rêvait Weber — 
qui nous promettent le réenchante­
ment du monde, au moins pour un 
instant? Des gestionnaires qui, sans 
posséder des qualités personnelles 
exceptionnelles, arrivent tout de 
même à se doter d’une auréole de 
compétence? Ou des leaders, soit 
corrompus, soit tout simplement pas 
à la hauteur de nos désirs?

En fin de compte, le peuple — 
tout en restant sévère face aux dé­
boires de ses dirigeants — doit atté­
nuer les jugements qu’il porte sur la 
classe politique dans son ensemble. 
Car cette dernière, issue de ses 
rangs, n’est pas meilleure ou pire 
que les citoyens qu’elle représente.

Peut-être attendons-nous trop de 
nos leaders politiques, quand le 
peuple, le vrai détenteur de la souve­
raineté en régime démocratique, est 
trop occupé à ses affaires person­
nelles et trop peu concerné par 
celles de la respublica, de la sphère 
publique.

Comme le nota cet oracle de la 
modernité que fut Montesquieu, les 
régimes démocratiques exigent des 
qualités civiques de la part de leurs 
citoyens. C’est cette vertu, plus enco­
re qu’un nouveau style de leadership 
politique, qu’il faudrait promouvoir 
dans nos sociétés de fin de siècle.

A PROPOS

...des dépenses de santé
En dollars courants, les dépenses de santé per capita at­
teignent 2175 $ en 1991, soit un accroissement de 271,1% 
depuis 1976.

Cette augmentation est expliquée principalement par 
l’évolution de la quantité et de la variété des services, 
conjuguées avec leurs prix.

En dollars constants de 1986, les dépenses per capita 
sont chiffrées à 1789 $ en 1991 par rapport à 1100 $ en 
1976. Cette fois, puisqu’il y a correction pour l’inflation 
des prix, l’augmentation est moindre, soit 62,6 % au cours 
de la période. Celle-ci traduit l’évolution de l’utilisation 
des services.

L’accroissement des dépenses per capita en dollars 
constants au cours des trois périodes quinquennales est

respectivement de 17,2 %, 16,2 % et 19,4 %.
En 1991, les dépenses totales de santé du Québec sont 

chiffrées, en dollars courants, à 15,4 milliards $, un ac­
croissement de 310 % depuis 1976, alors que ces dé­
penses totalisaient 3,8 milliards $. En dollars constants 
de 1986, les dépenses de santé se chiffrent à 12,7 mil­
liards $ en 1991.

Par rapport à 1976, l’augmentation est de 79,3 %. L’ac­
croissement des dépenses en dollars constants au cours 
des trois périodes quinquennales est respectivement de 
19,9%, de 19,1 % et de 25,6%.
Le Québec comparé: indicateurs sanitaires, 
démographiques et socioéconomiques 
Ministère de la Santé et des Services sociaux

LE DEVOIR
FONDÉ PA HENRI B0DRASSA LE 10 JANVIER 1910

Directrice LISE BISSONNETTE 
Rédacteur en chef BERNARD DESCÔTE AUX 

Vice président, finances et administration FRANÇOIS THOUIN 
Directeur de l'information CLAUDE BEAUREGARD 

Directenrs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, GUY TAILLEFER 
Rédacteur en chef adjoint JEAN ROBERT SANSFAÇON 

Directeur artistique ROLAND-YVES CARIGNAN

2050. rne de Bleary. 9' étage, Montréal (Qoébee) USA 3M9. Tel.: (514) 985-3333 
FAIS CE QUE DOIS



I f. I» K V O I II . |. K V K X I) K K IM 2 1 X II V K M II It I I il il fi

J K A N • I* IK K K K 
C II A K H O N N K Ad

Député de Honluas, ex-adjoint 
parlementaire de René Lévesque 

et coauteur de L'Option sur In 
souveraineté-association

epuis k*s pro­
pos chocs du 
premier mi­
nisire Parizeau 
le soir du réfé­
rendum. une 
polémique salu­
taire s’est enga­
gée sur la place 
publique en re­
gard des types 
de nationa- 

iu inacceptables 
dans une société qui ambitionne aux 
plus hauts standards de civilisation 
èt de démocratie.

U* cœur du débat se résume pour 
l'essentiel à savoir si l’on peut prati­
quer un nationalisme d’ouverture 
tout en faisant référence à la dimen­
sion ethnique de la réalité sociopoli­
tique. Certains pensent que le blâme 
adressé par M. Parizeau aux citoyens 
membres des communautés eth­
niques minoritaires est l’incarnation 
d’une pensée xénophobe qui rend 
toute forme de nationalisme eth­
nique suspect sinon condamnable. 
D'autres pensent que le premier mi­
nistre a bien fait de dire tout haut ce 
que beaucoup pensent tout bas, soit 
qu’il est inacceptable sinon autant xé­
nophobe que les membres de toutes 
les communautés ethniques minori­
taires — y compris les gens des 11 
premières nations autochtones — vo­
tent en bloc très massivement dans 
je sens contraire des citoyens du 
groupe ethnique largement majoritai­
re, la nation canadienne-française, la­
quelle compose près de 80 % de la po­
pulation du Québec, tout en étant 
concentrée à 95 % sur le territoire de 
la Belle Province (si on exclut de cet­
te nation spécifique les Acadiens).

Cette discussion est fondamentale 
et mérite d’être faite sans le carcan de 
la political correctness et sans les accu­
sations culpabilisatrices que d’aucuns 
ont déjà commencé à servir à certains.

Pour faire œuvre utile, il faut iden­
tifier clairement quelques préalables 

, et bien définir le vocabulaire avec le- 
I quel nous dialoguerons sur la nature 

de la société humaine qui existe sur 
le coin de terre politiquement délimi­

ismes acceptables

I I) E E S
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Un authentique patriotisme
Pour transcender les nationalismes ethniques

té ouest le Québec d'aujourd'hui.
Il y a actuellement environ sept mil­

lions de personnes qui vivent sur le sol 
québécois. Tous ces humains ont une 
identité ethnique simple ou multiple 
d;ms le sens où l’ethnicité fait référen­
ce selon le dictionnaire «à un certain 
nombre de caractères de civilisation, 
notamment la communauté de huigue 
et de culture». En fonction de ces ca­
ractères multiples et distincts, la |*>pu- 
lation du Québec se divise ou se com­
pose de plusieurs groupes ou commu­
nautés ethniques dont certains for­
ment aussi des nations au sens socio­
culturel du terme, c’est-à-dire «des 
groupes d’humains, auxquels on sup- 
|X)sc une origine commune, qui se ca­
ractérisent par la conscience de leur 
unité (historique, sociale, culturelle) 
et leur volonté de vivre en commun» 
(voir Ijc Petit Robert).

C’est le cas d’abord des commu­
nautés aborigènes autochtones et de 
la communauté canadienne-française 
ou québécoise de souche. Outre ces 
12 nations, il y a la communauté cana- 
dienne-anglaise qui, en réalité, malgré 
son long enracinement en terre qué­
bécoise, est partie prenante de l’autre 
grande nation socioculturelle du Ca­
nada qui domine numériquement par­
tout ailleurs. Et puis, il y a ces Québé­
cois — immigrants ou leurs descen­

dants — membres de nombreuses na­
tions et ethnies qui foisonnent un |x*u 
partout sur la Terre et qui constituent 
le riche patrimoine culturel de l'huma­
nité contemporaine.

En proportion, la mosaïque ethno­
culturelle québécoise se répartit de la 
façon suivante: 1 % pour les autoch­
tones des 11 premières nations: envi­
ron 78 % pour les membres de la na­
tion canadienne-française (c’est-à- 
dire les descendants des colons fran­
çais et les gens d'ailleurs qui se sont 
intégrés plus ou moins ancienne­
ment à ce groupe humain particulier 
|X)ur devenir des francophones d’ici); 
un |x*u plus de 8 % de personnes ori­
ginaires des îles britanniques ou ve­
nues d’ailleurs, mais très intégrées 
(sinon assimilées) à ces derniers, et 
finalement 13 % d’individus de di­
verses origines ethniques arrivés plu­
tôt récemment et encore 
plus ou moins en proces­
sus d’intégration avec 
l'une ou l’autre des deux 
sociétés d’accueil, la fran­
cophone et l’anglophone 
de vieilles souches.

L’ensemble de toutes 
ces personnes de groupes 
ethniques différents for­
me le peuple québécois 
tel que le définit le projet

de loi sur la souveraineté du Quebec. 
Ce sont les Québécois et les Québé­
coises d'aujourd'hui.

Cette definition du tenue "Québé­
cois» est essentiellement sociétale et 
politique. Elle fait référence à la 
condition de citoyenneté dans l'Etat 
du Québec ainsi qu’au projet d’édi­
fier une société humaine solidaire où 
les gens partagent ce que plusieurs 
appellent depuis quelques années 
une culture publique commune.

Le problème, c’est que tous ne 
s’identifient pas comme Québécois, 
car au dé|)art. cette identification a été 
le fait des seuls Canadiens français 
d’ici qui. avec la Révolution tranquille, 
ont choisi de se désigner de façon plus 
normale et plus moderne pour mar- 
uer plus fortement leur vieille quête 
e reconnaissance et d’autonomie.
Quand, par la suite, inteiqx-llés par 

leurs concitoyens des 
autres ethnies pour sa­
voir qui ils étaient, eux, 
et qu’ils ont répondu 
«des Québécois vous 
aussi», les Québécois- 
Canadiens français ont 
tout à la fois fait preuve 
de leur volonté d'ouver­
ture et se sont créé un 
problème identitaire au 
plan de leur appartenan­

ce ethnoculturelle. Ils sont alors de­
venus des Québécois francophones 
puis, comme ce terme n’était pas 
exact puisqu’il y avait des franco­
phones d’autres origines comme les 
Haïtiens par exemple, ils sont deve­
nus des Québécois de souche ou de 
vieille souche. Peu de gens de même 
nationalité ont changé si souvent de 
nom dans leur histoire. Français, Ca­
nadiens, Canadiens français, Québé­
cois, Québécois francophones, Qué­
bécois de souche, Québécois trico­
tés serré, Français-Québécois, etc. 
Et ça continue. Vraiment, il vaut sans 
doute la peine de reconnaître qu’il y 
a là quelque chose d’aberrant.

Constater cela et penser qu’il y a 
un problème dans cette situation et 
dans la négation de l’ethnicité et de la 
nationalité du groupe humain qui 
compose 78 % de la population, ce 
n’est pas pour autant favoriser la xé­
nophobie, le racisme ou un nationalis­
me archaïque. Si les membres des 
autres communautés ethniques du 
Québec peuvent maintenir, afficher, 
glorifier et célébrer leurs filiations 
ethniques et nationales, pourquoi se­
rait-ce condamnable pour la commu­
nauté ethnique majoritaire surtout 
que celle-ci est devenue depuis long­
temps une nation autochtone? A cet 
égard, il faut condamner sans réserve

Il faut condamner 

le discours des 

fédéralistes selon 

lequel nous 

sommes tous des 

immigrants.
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le discours trompeur des ténors fédé­
ralistes selon lequel nous sommes' 
tous des immigrants. Ce n’est certes 
pas une time de l’être mais tous ne le 
sont pas à l’évidence, et affirmer le 
contraire, c’est semer les germes de 
la division et de l'incompréhension.

Si l'on revient au problème de 
l'identification québécoise, il faut, 
ajouter qu'il se complexifie encore! 
davantage d'abord a cause du ditj-j 
cours souvent équivoque des souve-j 
rainistes qui, parfois, parlent des' 
Québécois dans le sens des Cana-i 
(liens français ou plus largement dés' 
francophones et, parfois, dans le sepç: 
de tous les citoyens du Québec, l’uis 
entre en ligne de compte l’autre ideal-' 
tification dominante: la canadienne.! 
Tous les sondages traitant des ques­
tions identitaires montrent que les, 
Québécois-Canadiens anglais s’iden­
tifient d’abord sinon essentiellement 
comme Canadiens. De leur point de 
vue, on doit reconnaître que c’est à la 
fois normal et logique, tant dans le 
sens de la citoyenneté que de la na­
tionalité socioculturelle. Iœs autoch­
tones, de leur côté, surtout depuis la 
renaissance de leurs nationalismes, 
s’identifient d’abord à leurs nations 
d’appartenance. Dans leur cas aussi, 
c’est normal et correct .,,

Il reste les immigrants, et surtout 
ceux encore nombreux qui sont tou­
jours plus des gens d’ailleurs que des 
gens d’ici dans le sens de leur identité 
culturelle première. Comme l’expli­
quait, en mars 1991, le démographe 
Georges Mathews dans un texte sur 
l’intégration des immigrants, «le Qué­
bec est la seule société occidentale où 
les immigrants ont le choix de la so­
ciété d’accueil». Au surplus, le rap­
port final du groupe de travail fédéral 
sur le multiculturalisme au Québec, 
publié en mars 1991, explique que 
«les immigrants du Québec ont le 
sentiment qu’ils ont immigré au Ca­
nada, non pas au Québec».

Le résultat est que, «malgré la loi 
101, les allophones adoptent tou­
jours très majoritairement la langue 
anglaise au Québec et ce, dans unè 
proportion de trois pour un» (Le De­
voir, 12 mai 1994) et qu’il est tou­
jours possible, selon Georges Ma­
thews, «de vivre et de travailler à 
Montréal sans connaître le français». 
Quant aux enfants de la loi 101, «par­
ler français pour eux, c’est une hon­
te», disent beaucoup d’enseignants 
qui travaillent auprès d’eux.

Le réseau collégial québécois

L’élite ou l’espoir?
L'étudiant est libre de choisir son cégep mais plusieurs doivent se rabattre sur celui 

qui veut les accueillir parce qu'il a adopté une politique d'accueil moins sélective et plus sociale
MAMELLE CAUCHY

Professeur, Cégep de Saint-Laurent
=j| e cégep comme niveau spécifique 

d’enseignement doit être maintenu. 
A l’encontre des préjugés dont il est 
trop souvent l’objet, de multiples rai­
sons militent en ce sens. Tenant __ J pour acquis que les institutions col­

légiales ont leur raison d’être, il y a toute­
fois des intervenants qui revendiquent une 
plus grande autonomie pour chacun des 
cégeps. Cp discours trouve écho au minis­
tère de l’Education, comme en témoigne 
l’énoncé ministériel de 1993 qui a présidé à 
la réforme dans l’enseignement collégial.

Dans un contexte d’enveloppe budgétaire 
fennée, il est à craindre que ce soit là une fa­
çon de reléguer à chacune des institutions le 
soin de gérer des sommes devenues nette­
ment insuffisantes tout en les obligeant à re­
lever des défis toujours plus 
complexes. Certains croient, par 
ailleurs, qu’une décentralisation 
accrue du réseau des cégeps 
contribuera à une «saine» 
concurrence entre les institu­
tions et permettra une meilleure 
adaptation des ressources aux 
besoins.

11 importe que les cégeps vi­
vent dans leur milieu, qu’ils tien­
nent compte des besoins régio­
naux, qu’ils créent des partena­
riats et favorisent le développe­
ment de la collectivité qui les accueille. Mais 
il importe tout autant que cela se fasse dans 
le respect de leur mission éducative propre 
et que leur indépendance vis-à-vis des inté­
rêts plus strictement économiques et finan­
ciers soit préservée. Il faut surtout s’assurer 
que le diplôme d’étude? collégiales (DEC) 
demeure un diplôme d’Etat et refuser que sa 
valeur soit fonction de la «cote» de chacune 
des institutions.

La population étudiante des collèges est 
de plus en plus diversifiée et certaines insti­
tutions ont des défis plus difficiles à relever 
que d’autres. De plus en plus d’interve­
nants s’entendent sur certains grands pro­
blèmes que vivent non seulement les cé­
geps mais aussi les universités, particuliè­
rement le taux de décrochage élevé. 
Croyant que la logique du marché dont on 
suppose qu’elle est bénéfique pour l’entre­
prise privée serait une panacée pour les ins­
titutions d’enseignement, on pense que. en 
stimulant la concurrence entre les collèges, 
<jn ap[x>rtera des solutions à tous les maux. 
A la base de cette logique, il y a cette illu­

sion selon laquelle tous affrontent le mar­
ché à armes égales et que tous peuvent ga­
gner. Concrètement, l’idéal de la démocra­
tisation et de l’égalité des chances a cédé le 
pas à l’individualisme et à la lutte pour l’ob­
tention des meilleures conditions. Que le 
meilleur gagne! On veut évidemment ce 
qu’il y a de mieux pour nos enfants, mais 
pourquoi pas pour tous les enfants?

Chaque institution n’est pas également 
nantie au départ de cette course: par 
exemple, certains cégeps sont plus riches, 
d’autres misent plus sur la publicité et la 
promotion, à l’instar des entreprises. Et 
même si les conditions étaient compa­
rables, le gaspillage de ressources que sup­
pose la compétition est inconciliable avec la 
nécessité de la concertation et de la mise 
en commun des énergies pour rencontrer 
les présents défis. Il y a une contradiction 
entre la volonté de décentraliser les institu­

tions et la nécessité d’une plus 
grande coopération. Certains 
cégeps accueillent une propor­
tion importante d’allophones 
dont la maîtrise de la langue et 
les difficultés d’intégration font 
parfois écran à la réussite sco­
laire; d’autres sont captifs de la 
population régionale; d’autres 
accueillent une population plus 
large d’étudiants qui ont des 
difficultés d’apprentissage; 
alors que d’autres encore ont 
proportionnellement plus 

d’étudiants académiquement performants, 
etc. Nous devons nous assurer, au plan na­
tional, que des conditions comparables 
d’apprentissage soient assurées.

Au début des années 70, le Service ré­
gional des admissions de Montréal 
(SRAM) a été mis sur pied. C’était un pas 
vers l’équité outre le fait que des écono­
mies administratives en découlaient. Mais 
cela n’a pas été suffisant. Un grand nombre 
de facteurs ont joué dans le développe­
ment inégal des différentes institutions de 
même qu’un grand nombre de préjugés. 
Malgré le maintien d’un discours officiel 
sur la démocratisation, il s’est faufilé une 
réalité de plus en plus prégnante, celle de 
la liberté de choix de son collège. Si cette 
question est délicate et nous ne saurions 
minimiser les débats quelle suscite, il de­
meure quelle a permis des distorsions évi­
dentes. Tout étudiant est libre de choisir 
son cégep et, partant, a le droit de le faire. 
C’est vrai en principe mais on sait qu’en 
pratique ce n’est pas ainsi que cela se pas­
se. Iœ corollaire, c’est que plusieurs étu­

diants devront se rabattre sur le cégep qui 
veut bien les accueillir parce qu’il a adopté 
une politique d’accueil moins sélective et 
plus sociale.

Et il y a là un effet de spirale: les 
meilleurs iront où les meilleurs se trouvent 
et les autres feront ce qu’ils peuvent. D’où, 
en bout de ligne, une meilleure performan­
ce à la sortie pour certains cégeps. Cela ne 
tient pas compte des efforts immenses dé­
ployés par d’autres pour accroître l’enca­
drement des étudiants plus faibles et pour 
donner à cette population étudiante des 
chances de se tracer un avenir. On se trou­
ve ainsi à l’intérieur d’une spirale où cer­
tains montent rapidement et d’autres s’enli­
sent. Certains échos se font d’ailleurs en­
tendre ici et là pour limiter le nombre d’ad­
mis afin de rehausser la «cote» d’un collè­
ge. Alors, dans une réelle perspective 
d’équité, de deux choses l’une: ou bien on 
accepte collectivement dans le réseau de 
supporter les coûts engendrés par cette in­
égalité des conditions; ou bien on adopte 
une politique d’admission qui établit un 
meilleur partage des effectifs entre les ins­
titutions et on met fin au cirque ridicule 
des premier, deuxième, troisième et qua­
trième tours d’admission. Cette façon de 
faire, peut-être tolérable dans le secteur 
privé, ne saurait convenir à un système pu­
blic d’éducation financé par l’ensemble de 
la population.

Des conditions égales d’éducation, cela 
suppose des collèges où il y a à la fois des 
étudiants forts et des étudiants qui connais­
sent plus de difficultés d’apprentissage; cela 
suppose que les étudiants d’origines socio­
économiques et ethniques différentes puis­
sent se côtoyer. Si le Québec se demande

aujourd’hui pourquoi il n’a pas réussi à inté­
grer les communautés culturelles, il devrait 
peut-être se demander s’il fait les gestes 
conformes à ses volontés. S’il se demande 
pourquoi les inégalités s’accroissent entre 
riches et pauvres, peut-être devrait-il regar­
der aussi du côté des intérêts qu’il protège. 
On ne peut décemment accepter que des 
institutions publiques payées par l’en­
semble des concitoyens participent au pro­
cessus d’exclusion sociale.

Bien des indices permettent de craindre 
une tendance à la privatisation des cégeps. 
Déjà, le contexte budgétaire et les velléités 
de décentralisation amorcent une privatisa­
tion déguisée sous le signe de la compétiti­
vité. De plus, une multitude de frais affé­
rents imposés aux étudiants ont vu le jour, 
ce que certains ont déploré aux états géné­
raux. Une formation postsecondaire n’est 
pas un luxe aujourd’hui, elle est devenue 
une responsabilité collective incontour­
nable et il faut faire en sorte, pour assurer 
l’avenir de la jeunesse, que les conditions 
de cette gratuité et de cette solidarité du 
réseau soient maintenues. C’est un mythe 
que les intérêts privés savent mieux la col­
lectivité et que la compétition est moteur 
d’excellence. Mais encore là, tout dépend 
des valeurs que l’on défend et des intérêts 
que l’on privilégie. La création des cégeps, 
dans la foulée de la Commission Parent, vi­
sait à contrer l’éclatement, le désordre et 
l’iniquité dans l’enseignement postsecon­
daire. Il ne faudrait pas reculer. Le réseau 
des cégeps relève de l’État parce que ce 
dernier doit assumer un rôle de distribu­
tion équitable des ressources et de limita­
tion des inégalités régionales, socioécono­
miques et autres.
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LE DEVOIR

Un petit pacte fiscal de 20 millions pour Montréal
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

Les espoirs fiscaux de la Ville de Montréal vien­
nent de fondre. La métropole n'a pas réussi à ar­
racher au gouvernement du Québec un pacte fiscal 

de 50 millions de dollars. Comme l’a appris Is De­
voir de sources sures, l’entente sera plutôt de 20 
millions de dollars, à laquelle somme récurrente 
s’ajoutera une aide ponctuelle de 20 autres millions.

En conférence de presse hier, le ministre des Af­
faires municipales Guy Chevrette a indiqué que 
dès maintenant «la Ville peut inscrire un chiffre 
dans son budget». L’information a été communi­
quée à l’administration municipale mardi soir der­
nier lors d’une rencontre entre M. Chevrette et 
Sammy Forclllo. responsable des finances pu­
bliques à la Ville.

Le ministre Chevrette a de plus affirmé qu'un 
dossier sur le sujet était à l’étude au comité des 
priorités, signifiant par là l’imminence du pacte fis­
cal. Montréal doit présenter son budget pour l’an­

née 1996 avant vendredi prochain.
Chose certaine, l’objectif de 50 millions pour cha­

cune des deux prochaines années que s'était fixé 
Sammy Forcillo ne sera pas atteint. U*s résultats 
d’une année de négociations avec le gouvernement 
apparaissent d'autant plus décevants que M. For­
cillo évalue les iniquités fiscales subies par les 
contribuables montréalais à 200 millions.

Cette somme correspond entre autres aux taxes 
impayées du gouvernement (48 millions) et à l’en­
tretien et à l’exploitation d’infrastructures régio­
nales (40 millions) comme le Biodôme ou le parc 
du Mont-Royal. S’ajoutent à ces dollars les doubles 
factures qu'assument les Montréalais quant au 
transport écolier et aux services spécialisés de la 
police.

L’entente de 20 millions représente donc un 
manque à gagner. Face à cette situation, des com­
pressions budgétaires supplémentaires devront 
être appliquées, comme le déclarait récemment M. 
Forcillo. Déjà, trois bibliothèques municipales fer­
meront leurs portes (voir texte en page A 3).

À ce chapitre, le ministre Chevrette a expliqué 
qu'il avait demandé à Montréal un plan de com­
pressions pour les prochaines années. «Je leur ai 
demandé personnellement un effort additionnel et 
ils l’ont trouvé», a-t-il ajouté.

Four l'année en cours, Montréal a reçu un sou­
tien financier de 50 millions. L’entente se résume à 
la vente de biens municipaux au gouvernement. La 
formule pourrait se répéter en 1996. «Je ne peux 
pas continuer à acheter des actifs, a souligné M. 
Chevrette. Peut-être encore pour un an.»

Dans la somme de 20 millions dont bénéficiera 
année après année la métropole, on retrouve les 7,8 
millions annoncés hier par M. Chevrette à titre de 
compensation pour Montréal, jugée ville-centre. 
Cinq autres villes-centres (Québec, Trois-Rivières, 
Sherbrooke, Hull et Chicoutimi) se partageront 3,2 
millions.

Cette annonce survient alors que le ministre des 
Affaires municipales procède à une réduction de 
46,4 millions de l'aide gouvernementale accordée 
aux municipalités qui ont immédiatement exprimé

leur mécontentement.
Ces mesures de rationalisation sont provo­

quées, a affirmé M. Chevrette, par la réduction 
des transferts fédéraux aux provinces. «On a été 
déçus du pelletage de factures de 500 millions de 
M. (Claudel Ryan au point de l'appeler la taxe 
Ryan [loi 145]. On pourrait parler de cette com­
pression en l'appelant la compression Chrétien», a 
ironisé le ministre.

Plus largement, M. Chevrette a indiqué qu'il 
avait «abandonné l’idée de faire une fiscalité unique 
pour tout le Québec». «Je pense qu'il y a deux enti­
tés qu’il faut traiter de façon particulière et distinc­
te, c’est Montréal, métropole, et Québec, capitale. 
Les deux peuvent avoir des mesures compa­
rables», a-t-il soutenu.

Le printemps prochain, Guy Chevrette présente­
ra une politique de regroupement des municipali­
tés, constituée de programmes incitatifs. Il dépose­
ra également une carte des fusions souhaitées. 1-a 
province compte actuellement 1412 municipalités 
dont 833 abritent moins de 1500 citoyens.

AIDE SOCIALE «Ce serait extrêmement pénible»
. •* ■
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Le premier ministre Jacques Parizeau et son ministre Guy Chevrette.
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jeunes assistés sociaux, contraire­
ment aux rumeurs qui circulaient de­
puis plusieurs jours à Québec. «Ça 
n’est jamais apparu dans nos scéna­
rios», a tranché la ministre Blackburn 
à l'issue de la première journée de la 
session préparatoire de deux jours 
que tiennent les députés péquistes en 
vue de la rentrée parlementaire, mar­
di prochain.

La question des compressions 
dans les programmes sociaux a don­
né lieu a un vif débat entre les 76 dé­
putés péquistes rassemblés à Saint- 
Sauveur, soucieux de distinguer leur 
formation du vent néolibéral qui a 
amené les gouvernements de l’Onta­
rio et de l’Alberta à mettre la hache 
dans les dépenses de l’aide sociale. 
La nécessité de récupérer environ 
150 millions en dépassements budgé­
taires au ministère de la Sécurité du 
revenu constitue en effet un casse- 
tête épineux pour le gouvernement 
péquiste, qui se veut à la fois le garant 
du filet de protection sociale et celui 
de l’assainissement des finances pu­
bliques. Engagement que l’aspirant 
chef du PQ et futur premier ministre 
du Québec Lucien Bouchard a réitéré 
plus tôt cette semaine en annonçant 
sa candidature à la présidence du Par­
ti québécois.

Mais pour l’instant, tout indique 
que le gouvernement reportera à plus 
tard, soit après le dépôt en février pro­
chain du rapport d’un comité d’ex­
perts nommé pour esquisser une ré­
forme en profondeur de l’aide sociale, 
la majorité des décisions difficiles. Le 
président du Conseil du trésor, 
Jacques Léonard, qui aurait milité en 
faveur de mesures plus musclées

solidarité avec la FTQ — comme l’a 
fait la CSN la semaine dernière — 
afin de resserrer ses liens avec la 
plus importante centrale du Qué­
bec, obtiendrait bientôt son siège 
au conseil d’administration du 
Fonds de solidarité de la FTQ.

En vertu de ce protocole, la prési­
dente de la CEQ, Lorraine Pagé, in­
vitera ses membres à contribuer 
massivement au Fonds de solidarité 
(la CEQ a déjà 10 000 cotisants au 
Fonds sur un total de 110 000), en 
échange de quoi la FTQ investira 
dans un certain nombre «de projets 
chers à la CEQ». «On ne s’est pas 
encore entendus sur la nature des 
projets, car tout reste à faire, mais 
c’est vers ça qu’on s’en va», assure 
Henri Massé.

«Les trois centrales ne vont pas

pour récupérer les dépassements 
budgétaires de 150 millions à l’aide 
sociale, a reconnu hier qu’un tel ob­
jectif imposerait des compressions 
trop «pénibles» aux prestataires inca­
pables de subvenir à leurs propres 
besoins.

«Récupérer 150 millions en l’espa­
ce de trois ou quatre mois, vous allez 
comprendre que ce serait extrême­
ment pénible. C’est évident qu’il y a 
des dépassements [budgétaires] qui 
vont rester pour l’année 1995-96», a 
affirmé le président du Conseil du 
trésor.

M. Léonard attribue le défonce- 
ment du budget de l’aide sociale, pré­
vu à 4,2 milliards pour l’année fiscale 
qui se termine le 31 mars prochain, à 
une clientèle plus importante que pré­
vu en début d’année. On prévoit main­
tenant une moyenne de 483 000 mé­
nages dépendant de l’aide sociale au 
lieu des prévisions de 470 000 formu­
lées lors du dépôt des crédits en mars 
dernier. «Je pense que le ministère a 
été administré correctement. Mais il 
s’est développé un dépassement»

Il est évident que l’annonce de 
Mme Blackburn, qui suivra le dévoi­
lement des compressions ce matin 
devant le caucus, ne clôturera pas le 
débat au sein du Parti québécois. Il 
ne s’agit en quelque sorte que du dé­
but d’une vive discussion des pistes à 
privilégier dans la .reconfiguration in­
contournable de l’État-providence.

«Quelle est la proportion de la pro­
duction nationale qui peut être dévo­
lue à [l’aide sociale]? C’est un bon dé­
bat de société. Les besoins sont im­
menses et les ressources sont limi­
tées», a lancé M. Léonard. Pour ce 
qui est de l’idée selon laquelle la so­
ciété devrait être plus exigeante en-

seulement élaborer des stratégies 
communes lors de conflits de tra­
vail, elles vont aussi parler d’ar­
gent, investir ensemble et s’impli­
quer dans des projets communs, 
annonce Clément Godbout, prési­
dent de la FTQ. Money talks, dit-on; 
eh bien, on fait partie de la game 
maintenant.»

La CEQ et la FTQ dévoileront les 
détails de l’entente dans quelques 
semaines, mais on sait déjà que le 
protocole que signeront les deux or­
ganisations sera calqué sur celui 
que la FTQ et la CSN ont entériné 
le 13 novembre. Dans les deux cas, 
l’objectif est le même: «Travailler 
ensemble, aussi souvent et aussi 
étroitement que possible, dans le 
but d’accroître l’influence du mou­
vement syndical au Québec.»

On est encore loin de la fusion or­
ganique des trois centrales ou de la

vers les assistés sociaux de moins de 
30 ans, qui constituent le tiers de la 
clientèle du ministère de Mme Black­
burn, M. Léonard croit qu’elle mérite 
d'être examinée. «C’est une question 
qui doit être posée publiquement et je 
suppose que le rapport [du comité 
d’experts] va l’aborder», a-t-il opiné, 
tout en rappelant l’objectif du PQ de 
doter le Québec d’une politique de 
plein emploi «à l’image de ce que font 
les Allemands et les Autrichiens».

Pour le député Jean-Pierre Char- 
bonneau, les péquistes doivent faire 
preuve de «cohérence» dans l’ap­
proche qu’ils privilégieront dans l’at­
taque au déficit. Des «coupures à la 
pièce» seraient incompatibles avec la 
philosophie social-démocrate du par­
ti. Il n’en demeure pas moins, selon 
M. Charbonneau, qu’une approche 
plus exigeante auprès des jeunes as­
sistés sociaux de moins de 30 ans ne 
trahirait pas nécessairement la doctri­
ne du parti, à la condition que cette 
exigence s’accompagne de mesures 
pour aider ces personnes à se 
prendre en main. «On ne peut pas 
avoir le même genre de réflexe ou de 
réponse sociale ou gouvernementale 
face à une dame de 55 ans qui se re­
trouve dans une situation difficile et 
un jeune de 22 ans», a-t-il soutenu.

Mais une approche plus exigeante 
envers les assistés sociaux de moins 
de 30 ans — en vigueur jusqu’à ce 
que les libéraux l’aient abandonnée à 
la fin des années 1980, craignant des 
contestations judiciaires — serait in­
acceptable pour le député de Ber- 
thier, Gilles Baril, adjoint parlementai­
re du premier ministre délégué à la 
Jeunesse.

«Je suis sûr qu’à 38 ans je suis ca­
pable de faire un aussi grand effort

création d’une centrale unique (en 
fait, il n’en a jamais été question), 
mais on se rapproche sérieusement 
du rêve du président de la FTQ 
d’unifier les centrales pour redon­
ner au mouvement «toute sa force 
de frappe».

«Chaque organisation conserve 
sa culture et sa façon de travailler, 
mais il s’agit d’un virage majeur, 
d’un bouleversement des habitudes 
et de la philosophie du monde syn­
dical», a expliqué hier M. Godbout, 
après une rencontre de presse des­
tinée à faire le point sur le prochain 
congrès de la FTQ, qui commence 
lundi.

Impatient de se mettre au travail, 
M. Godbout veut rencontrer dans 
les prochaines semaines les grands 
patrons de la Caisse de dépôt, de la 
SDI, de la SGF et de Rexfor pour 
coordonner les efforts de chacun

que quelqu’un de 22 ans», a tranché 
M. Baril en évoquant la nature arbi­
traire du seuil de 30 ans. Le député 
de Berthier se dit d’accord pour que 
l’on oblige les jeunes assistés sociaux 
à s’inscrire aux études ou aux pro­
grammes d’employabilité — plus de 
60 000 d’entre eux ne le font pas ac­
tuellement, bien que 85 % des jeunes 
prestataires ne détiennent pas un di­
plôme d’études secondaires — mais à 
la condition que les mêmes règles du 
jeu s’appliquent à toutes les catégo­
ries de prestataires. Selon M. Baril, la 
solution passe par une refonte de 
fond en comble des programmes 
d’employabilité du ministère afin 
d’«inventer des projets qui sont em­
ballants et attrayants pour les 
jeunes». Trop souvent, ces derniers 
se retrouvent dans les programmes

dans des stratégies conjointes d'in­
vestissement.

«La CSN, la FTQ et la CEQ pour­
raient bien investir de l’argent avec 
ces gens-là, rien n’est exclu. Plus 
que jamais, nous sommes détermi­
nés à faire bouger les choses.»

Les présidents de la CSN et de la 
CEQ n’étaient pas disponibles, hier, 
pour commenter la situation, mais 
selon Clément Godbout, il n’y a au­
cun doute que les trois centrales 
s’entendent pour jouer un rôle «net­
tement plus actif» dans le développe­
ment économique de la province. 
«Le temps des discours est terminé.»

Fait intéressant, les projets d’in­
vestissement qui seront examinés 
au fil des semaines ou des mois ne 
se limiteront pas aux seules entre­
prises en difficulté.

«On s’intéressera aussi au déve­
loppement du milieu social et cultu-

où ils sont affectés au «balayage des 
usines et au peinturage de bandes de 
patinoires». Pour sa part, le leader 
parlementaire et ministre des Affaires 
municipales Guy Chevrette n’a laissé 
planer aucun doute quant à la straté­
gie qu’adopteront les péquistes pour 
foire avaler les compressions qui s’en 
viennent Cette stratégie, longuement 
discutée entre les députés réunis à 
huis clos, consiste à «identifier le cou­
pable», soit le gouvernement fédéral. 
«On est confrontés à de dures réali­
tés. Mais la réalité veut que nous fas­
sions ressortir très clairement que le 
NON a des conséquences majeures», 
a martelé M. Chevrette en notant la 
réduction dans les paiements de 
transfert et les compressions dans 
l’assurance-chômage qui entreront en 
vigueur dès l’an prochain.

rel, explique Henri Massé, secrétai­
re général de la FTQ. Par exemple, 
on sait depuis des années qu’il y a 
des centaines d’enfants à Montréal 
qui arrivent à l’école le ventre vide. 
La FTQ et la CEQ pourraient fort 
bien examiner la possibilité de leur 
donner un coup de main.»

«Autres exemples, ajoute Clé­
ment Godbout: les alcooliques, les 
toxicomanes, les femmes battues... 
Le Québec regorge d’organismes 
de tout genre qui se fendent en 
quatre pour aider des gens dans le 
besoin. On peut facilement imagi­
ner la CSN, la FTQ et la CEQ 
jouer, ensemble, un rôle dans ce 
domaine.»

«On ne changera pas le monde, 
conclut M. Godbout, mais on va se 
donner plus de moyens pour déve­
lopper le Québec et améliorer la 
qualité de vie des Québécois.»

GUERRE
SUITE DE LA PAGE 1

Mais compte tenu d’une situation 
budgétaire difficile, la commission 
scolaire Lakeshore a été amenée à 
revoir ce type d’entente, et le 13 oc­
tobre dernier, le conseil des commis­
saires de Lakeshore adoptait une ré­
solution informant laCEPGM quelle 
entendait résilier son bail avec elle le 
30 juin 1996 pour relocaliser les 
élèves de Dorval à l’école secondaire 
John Rennie, une école anglaise de 
Lakeshore située à Pointe-Claire.

L’école secondaire Dorval était la 
seule école secondaire francophone 
de la commission scolaire Lakeshore 
et la seule école française du réseau 
public et protestant de la banlieue 
ouest de Pile de Montréal.

M. Velenczei est un des porte-pa­
role d’un comité ad hoc regroupant 
les enseignants, le conseil des pa­
rents et le conseil des élèves de 
l’école Dorval, comité mis sur pied 
pour protester contre ce déplace­
ment.

«Parce que la commission scolaire 
Lakeshore faisait face à un déficit, 
elle entend rapatrier dans une de ses 
écoles anglaises les élèves qui parta­
gent actuellement des locaux avec la 
CEPGM à Dorval, explique-t-il. 
L’école secondaire Dorval, qui fonc­
tionne entièrement en français, 
compte plus de 50 % d’allophones. 
Les 600 élèves déplacés se retrouve­
raient à compter de l’automne pro­
chain dans un environnement anglo­
phone, où tous les services, de la bi­
bliothèque à la cafétéria, sont en an­
glais. Nous avons proposé aux auto­
rités de la commission scolaire Lake­
shore qu’elles regroupent plutôt les 
élèves anglophones de plusieurs 
écoles, puisqu’il semble que cer­
taines écoles anglophones manquent 
de clientèle, mais les parents anglo­
phones ne veulent rien savoir.»

Selon Marie Farley, cette «scis­
sion radicale» viendra «annihiler 
tous les efforts de francisation et 
d’intégration à la société québécoise 
d’environ 600 élèves».

Ce point de vue s’appuie particu­
lièrement sur une prise de position 
adoptée par les différents comités 
d’école et d’orientation de l’école 
John Rennie, qui rejettent le concept 
de deux écoles.

Dans une déclaration écrite, 
l’équipe de John Rennie appuie le 
principe d’une relocalisation des étu­
diants de Dorval autour d’elle, mais 
bien pour créer une école bilingue 
unifiée avec les étudiants et sous 
l’autorité de l’équipe de John Rennie.

Le comité ad hoc de l’école secon­
daire Dorval entend organiser une 
manifestation lundi soir devant les 
bureaux de la commission scolaire 
Lakeshore à l’occasion d’une ren­
contre des commissaires, et il pré­
voit tenir des manifestations toute la 
semaine prochaine devant l’école.

ENTREPRISES
Les centrales «vont parler d'argent, investir ensemble et s’impliquer dans des projets communs»
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FRANCE «Un test de courage politique qui vaut pour d’autres démocraties occidentales»
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querait l’étonnant silence de l’opposition à l’égard du 
gouvernement d’Alain Juppé.

La plupart des manifestants qui arpenteront les boule­
vards de toutes les villes de France aujourd’hui se mobi­
liseront contre les modifications décrétées par le premier 
ministre à leur régime de retraite. Il faudra dorénavant 
qu’un fonctionnaire ait travaillé 40 ans — et non plus 37 
ans — pour, avoir droit au montant maximum de pension 
versé par l’État à ses salariés. Dans un pays où la retraite 
est à 60 ans et où 35 % des fonctionnaires peuvent partir à 
50 ou 55 ans, la mesure fait mal.

Cette décision ne constitue pourtant qu’un simple ali­
gnement du régime des fonctionnaires sur celui des sala­
riés du secteur privé. Selon un sondage du quotidien 
économique Im Tribune, 56 % des Français la jugent légi­
time, même s’ils sont presque autant a exprimer de la 
sympathie envers les fonctionnaires.

Les syndiqués de Force ouvrière, deuxième centrale 
syndicale française, en veulent quant à eux à l’ensemble de 
la réforme de la sécurité sociale annoncée la semaine der­
nière. «Pas question d’accepter le plan du premier ministre 
comme base de négociation», dit Mme Jouvet, professeur 
d’anglais au lycée Stéphane-Mallarmé de Paris. C’est pour­
quoi elle fera grève séparément, mardi prochain, avec ses 
collègues qui s’opposent non seulement à l’augmentation 
de la contribution sociale généralisée (CSG), un impôt per-

Ssur tous les revenus pour financer la sécurité sociale dé- 
itaire, mais aussi à la réduction du rôle de leur syndicat 

dans la gestion des caisses d’assurance-maladie (adminis­
trées par les patrons et les syndiqués).

Enfin, les employés de la SNCF débrayeront, si l’on 
peut dire, par mesure «préventive». Certes, le gouverne­
ment n’a pas l’intention de privatiser comme au Canada 
le monument national que sont les chemins de fer natio­
naux. Mais il est quand même décidé à en finir avec une 
dette de 57 milliards de dollars et un déficit d’exploita­

tion de 15 milliards l’an dernier seulement. Ixi régionali­
sation, qui sera annoncée bientôt, devrait éliminer 20 % 
du réseau en cinq ans. Il s’agit essentiellement de petites 
lignes déficitaires qui seront à l’avenir la responsabilité 
des régions. La grève des chemins de fer, que le gouver­
nement craint pas-dessus tout, pourrait d’ailleurs se pro­
longer dans les prochains jours.

Pour ajouter à la colère, le ministre des Finances Jean 
Arthuis laissait échapper il y a quelques jours qu’il envi­
sageait d’éliminer l’abattement fiscal de 20 % dont bénéfi­
cient les salariés. Un vieux privilège destiné, disait le 
Conseil des impôts, à compenser le fait que «les salaires 
se prêtent moins à la dissimulation fiscale que les autres 
revenus». L’ennui, c’est que cette suppression toucherait 
surtout les petits salariés et quelle n’est qu’une mesure 
parmi d’autres d’une grande réforme fiscale qui sera le 
prochain défi d’Alain Juppé.

C’est dire l’ampleur des remises en question dans un 
pays où les privilèges de certaines professions, comme

de certaines strates de salariés, sont inscrits dans des 
lois et les habitudes. La semaine qui se prépare permet­
tra de jauger la détermination du gouvernement d’Alain 
Juppé, lui dont The Times de Londres qualifiait le combat 
de «test de courage politique qui vaut pour d’autres dé­
mocraties occidentales».

Cette vague de protestation, la plus importante depuis 
longtemps, intervient au moment où les prévisions de 
croissance en France ont été ramenées de 2 % à 1 %. Elle 
survient aussi alors que, disent les médias, le premier 
ministre a gaspillé les six mois de grâce de son nouveau 
gouvernement.

Au plus bas dans les sondages, le premier ministre 
semble s’être dit que tant qu’à faire du rase-mottes, au­
tant que ce soit pour la bonne cause. Avec 65 % de mé­
contents, Alain Juppé est même descendu sous le score 
de Raymond Barre (63 %) en 1981... un premier ministre 
que tout le monde considère aujourd’hui comme l’un des 
meilleurs que la France ait connus.
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